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SYNTHESE 

La Contrôleure générale et cinq contrôleurs ont effectué une visite annoncée du centre 
hospitalier Sainte-Anne à Paris du 31 août au 4 septembre, du 7 au 11 septembre et le 25 
septembre 2015.  

Cet établissement, implanté dans le 14ème arrondissement dans un vaste domaine largement 
ouverǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ 
psychiatriques. Dans ces dernièreǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǇǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
de psychiatrie adultes, couvrant les 5ème, 6ème, 14ème, 15ème et 16ème arrondissements, et de deux 
secteurs de psychiatrie infanto-juvénile, couvrant les 14ème et 16ème arrondissements. Outre les 
ǳƴƛǘŞǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ŀǾŜŎ псп ƭƛǘǎΣ ƛƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŜȄǘǊŀ-hospitaliers 
Řƻƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀccueil et de crise du 6èmearrondissement, structure unique en son genre. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƛǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ǊŞŘƛƎŞ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ 
communiqué le 8 février 2016 ŀǳ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ a fait part de ses observations 
le 17 mars 2016. 

La structure immobilière a déjà évolué et elle doit continuer à évoluer malgré des 
contraintes environnementales fortes. 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŀǘŜ 
de la fin du 19ème siècleΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ intérieur protégé constituent des contraintes 
fortes pour tout projet immobilier. 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘΩǳƴ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ immobilier élaboré à partir de 2000, portant sur une période de 
vingt ans, et certains ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŀǎƛ-complète (cf. § 2.1 
et 2.2)  

Ainsi, les locaux sont de qualité très variable. Si certaines unités sont installées dans 
ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ǘŜƭles que le ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό/th!ύΣ ƭŜǎ 
ǳƴƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ о Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мп ƻǳ ƭŀ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŞǇƘŀƭŜ 
ό/aa9ύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǾŞǘǳǎǘŜǎ όŎƻƳƳŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мо ςcf. § 5.2.2.2), ne 
répondant pas aux besoins : certains sont trop exigus (comme dans le bâtiment Magnan du secteur 
15 ς cf. § 5.3.3) rendant la circulation des patients très difficile ; des salles à manger sont de taille 
nettement insuffisante pour accueillir les patients (comme au secteur 13, avec 51 m² pour 31 
patients ς cf. § 5.2 - et au secteur 16, avec 27 m² pour 23 patients ς cf. § 5.3.4) ; des dégradations 
et les dysfonctionnements sont nombreux (comme au secteur 13 ς cf. § 5.2) ; des chambres ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜ ƳŀƛǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎΣ ŘΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƭŀǾŀōƻ όŎƻƳƳŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
17 et 18 ς cf. § 5.4.2 et 5.4.3) ; des salles pour permettre à des patients de rencontrer leur famille, 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǊǘƛǊ Ŝǘ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ł ŘŜǳȄΣ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉas partout. 

La restructuration des bâtiments les plus anciens est donc nécessaire.  

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŦŜǊƳŞŜ Ł ƭΩŞǘŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǊŜȊ-de-
chaussée, comme au secteur 14, constitue une difficulté majeure car les patients ne peuvent pas 
ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜ ƭƛōǊŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞŜ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ 
ne permettent pas de dégager une personne pour en assurer la surveillance (cf. § 5.3.2.5.C). 
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Les personnels expriment un sentiment de fierté ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘ établissement mais les 
contraintes budgétaires, qui imposent des restructurations, sont ressenties comme une atteinte 
à la qualité des soins. 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ Sainte-Anne reste marqué par une crise survenue après la diffusion en 2010, par la 
chaîne de télévision !ǊǘŜΣ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘƻǳǊƴŞ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦŜǊƳŞǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ нлмн ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ 
de suspension de plusieurs mois, partiellement assorties de sursis. Les personnels sont cependant 
très fiers de travailler dans cet établissement de « notoriété internationale » et cela se ressent 
partout (cf. § 2.5.3) 

Afin de ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ et a cherché à préserver 
les effectifs des soignants. Des réflexions ont aussi été engagées pour élaborer des contrats de 
pôle, débouchant sur des réorganisations et des mutualisations. 

Le centre hospitalier ne rencontre pas de difficultés pour recruter des médecins, des 
infirmiers, des aides-soignants et des agents des services hospitaliers, mais la situation est 
différente pour les kinésithérapeutes.  

La réduction des effectifs ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ. Dans le secteur 13, où le taux 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘΣ ƭŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǉƭŀƛƴǘǎ ŘŜ ƴŜ Ǉƭǳǎ ŀǾƻƛǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ŝn 
raison de la charge de travail (cf. § 2.4, 2.5 et 5.2.2.4). De même, dans le secteur 15, les soignants 
ont le sentiment de parer au plus pressé et ne pas avoir le temps de prendre suffisamment de 
temps avec les patients (cf. § 5.3.3.3 ς 5.3.4.5.E). 

Les patients, qui ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ǇŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻƴǘ globalement bien pris en charge même si 
les modalités peuvent être très différentes selon les unités, en raison, semble-t-ƛƭΣ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 
de volonté pour échanger sur les projets thérapeutiques et sur les pratiques. 

Avec une file active de 33 620 personnes en 2014, le centre hospitalier a fortement 
développé les activités extra-ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ généralement courts 
(cf. § 2.6). [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Ŝǎǘ cependant important, en particulier au secteur 13 
(cf. § 5.2.1).  

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό/th!) se caractérise par une bonne 
organisation des prises en charge, une forte réactivité et une présence constante, à toute heure 
du jour et de la nuit, de médecins et de soignants (cf. § 3.1.1).  

Dans les unités, les psychiatres sont présents et assurent un suivi régulier des patients.  

Les soins sont toutefois pratiqués de façon très hétérogène au sein de l'hôpital et les bonnes 
pratiques, pourtant nombreuses, sont mal exploitées. Ainsi, dans certains secteurs, les soignants 
ont indiqué ne jamais avoir recours à ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭŀ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ (cf. secteur 3 - § 4.2.1.2-E), 
d'autres ont indiqué y avoir recours principalement de façon séquentielle, et d'autres enfin 
semblent y avoir recours sans qu'aucǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƴΩŀƛǘ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ 
que nombre des isolements et contentions étaient influencé en partie par l'architecture du service, 
ne permettant pas la surveillance aisée de tous les patieƴǘǎ όŎŦΦ Ϡ рΦоΦпΦрΦ9ύΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǎ 
mesures étaient utilisées pour éviter les fugues (cf. § 5.2.2.5.E).  
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La pratique du port du pyjama ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ. SȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 
pour les patients sous contrainte et la majorité de ceux en soins libres au secteur 13, obligatoire 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛŦǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мтΣ le port du pyjama est décidé au cas 
ǇŀǊ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ tƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ soignants, cela symbolise la maladie, notamment 
pour ceux qui sont dans le déni, et constitue un moyen ŘΩéviter les fugues ou, même, permet de 
fouiller les vêtements, ce qui ne serait pas possible autrement. Lƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŀǘƛǉǳe, qui peut être vécue comme 
humiliante par les patients. 5ΩŀǳǘǊŜǎ siognantsΣ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƴΩȅ ƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ 
particuliers, pour assurer les soins. 

9ƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǎǘ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ ¢Ŝƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜǎ 
patients. En revanche, les téléphones mobiles sont autorisés (sauf cas particuliers) dans plusieurs 
ǳƴƛǘŞǎ Ƴŀƛǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛses de photographies et des publications sur 
les réseaux sociaux, avec des variantes sur les moments auxquels ils ont accessibles. Dans quelques 
secteurs, les patients disposent de leurs paquets de cigarettes et gèrent leur consommation alors 
ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇΦ  

Par ailleurs, le ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩƻccupation conduit parfois à de nombreux déplacements pour 
installer les patients les moins stables ou ceux nouvellement admis à proximité du bureau de 
soins Τ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǎΩŜƴ ǇƭŀƛƎƴŜƴǘ (cf. § 5.3.4.5.B). 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞ (cf. § 4.6).  

[Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs est patent et le manque de personnels disponibles est souvent avancé 
ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊΦ [Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎΩŜƴƴǳƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
manifestement réussi à les développer (secteurs 3 ς cf. § 5.1.2 - et 17 ς cf. § 5.4.2). Là aǳǎǎƛΣ ƭΩŀŎŎŝǎ 
ŀǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ Hormis un court de tennis, aucun terrain ni 
ŀǳŎǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǎŜǳƭǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
unités mais sont sous-employés (cf. § 4.4.1 et 5). 

Le suivi de la situation juridique des patients admis sans consentement et le contrôle du 
juge sont assurés avec attention mais des positions interrogent parfois. 

Les admissions en soins psychiatriques sous contrainte représentent 30 % des entrées des 
personnes hospitalisées à temps complet. Le bureau de la loi assure un suivi très attentif de la 
situation juridique de ces patients et un remarquable travail a été mené afin de standardiser les 
procédures. Le registre de la loi y est tenu avec rigueur.  

La notification du placement et des droits est effectuée avec attention selon les méthodes 
variant en fonction des secteurs : psychiatres, cadres de santé ou infirmiers. 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!{t5¢Σ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ 
Ŝǘ ŘŜǳȄ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ όƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǎŜǳƭ 
certificat médical et le péril imminent avec uniquement un certificat médical), moins protectrices, 
concernent plus de sept cas sur dix. Les ASPDT en urgence sont majoritaires (51,4 %) et les 
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admissions en péril imminent sont plus nombreuses chaque année (en valeur absolue ς passant 
de 659 en 2012 à 690 en 2014 - et en valeur relative ς passant de 17,4 % à 20,5 % sur la même 
période). Cette situation, qui interroge, mérite une attention particulière pour éviter cette dérive 
inquiétante (cf. § 2.6). 

Comme cela est souvent observé dans les établissements visités, des patients admis en soins 
libres sont placés dans des unités fermées (secteur 3, secteur 13, secteur 16, secteur 17, secteur 
муύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊ мпΣ 
secteur 17). Au secteur 15, les portes du bâtiment sont fermées lorsque les patients sous 
contrainte vont dans la cour (cf. § 5.3.3). 

Lorsque les audiences devant le juge des libertés et de la détention se déroulaient au palais 
de justice de Paris, dans des locaux inadaptés, les patients devaient rester de longues heures dans 
ǳƴ ŞǘǊƻƛǘ ŎƻǳƭƻƛǊ ǎŀƴǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǎŀƴǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ƴƻǘamment pour y 
ŦǳƳŜǊΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ Ƴƛ-
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмрΣ ŀ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ǇŜǳ ŘŜ 
temps avant leur comparution devant le juge et de rejoindre ensuite rapidement leur unité ; de 
plus, certains, trop agités pour aller au palais de justice de Paris, peuvent désormais se présenter 
Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ƧǳƎŜ όcf. § 3.2.4). 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ cependant sur la nécessité de poursuivre une hospitalisation 
sous un régime de contrainte pour des personnes qui adhèrent manifestement aux soins (cf. 
§ 3.2.4). 

De même, la position présentée par des médecins qui envisagent de contourner la décision 
de mainlevée prise par le juge dŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜǊƻƴǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ƭŀƛǎǎŜǊ ƭƛōǊŜ ǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩ!{t5¢Σ 
ǇƻǎŜ ǇǊƻōƭŝƳŜΦ aşƳŜ ǎƛ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŀ pas ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜǾǊait être 
traité car il peut constituer un déni de justice. 
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OBSERVATIONS 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾƛǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ŦƻǊƳǳƭent les observations suivantes. 

Les bonnes pratiques suivantes sont soulignées. 

1. [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŜƴŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜr pour définir avec précision les 
procédures à respecter dans le cadre des admissions sans consentement et le rôle central du 
ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ǉǳƛ ǾŜƛƭƭŜ ǎŎǊǳǇǳƭŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞǎΦ 
Les différents documents servant aux notifications ont ainsi été normalisés et les certificats 
médicaux ont été harmonisés pour répondre aux objectifs fixés par le code de la santé publique. 
(cf. § 3.1.2.2, 3.2.3 et 3.2.5). 

2. [ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ƴƻƳƳŞƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǊŜŦǳǎŜ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜΣ 
et la remise ultérieure des documents constituent de bonnes pratiques. Il serait toutefois utile 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ǇŜƴǎŜǊ Ł ƭŜǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ au patient dès que les conditions le 
permettent et éviter que des pièces ne demeurent en attente dans les dossiers (cf. § 3.1.2.2). 

3. Le temps pris par certains juges des libertés et de la détention pour expliquer leur 
ǊƾƭŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŘǊŀƳŀǘƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊǳǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŘƛŀƭƻƎǳŜǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊΣ Ł ƭŀ ŦƛƴΣ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 
relevée (cf. § 3.2.4). 

4. Les salles à manger fonctionnant en self-ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ 
ouverte du secteur 3 (cf. § 5.1.2.5.A) et dans  celles du secteur 14 (cf. § 5.3.2.5.A) permettent un 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ŦƻƴŎǘƛonnement de celle du secteur 14, 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ Ŝǎǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ 
pour les repas. 

5. [ŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀǊƳƻƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎŀŘŜƴŀǎ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻŦŦǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ 
fermant à clé dans les chambres des patients, dans plusieurs unités, constitue une bonne 
protection des biens les plus sensibles. Cette solution devrait être plus fréquemment utilisée dans 
les unités de psychiatrie (cf. secteur 13 - § 5.2.2.2 ; secteur 14 - § 5.3.2.2 ; secteur 16 § 5.3.4.5 ; 
secteur 17 - § 5.4.2.2 ; cf. secteur 18 - § 5.4.3.2). 

6. tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ points-phones généralement installés dans les couloirs, sans 
aucune protection, les patients de plusieurs unités peuvent avoir accès à un téléphone sans fil, 
prêté ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎΣ Ŝǘ ǎΩŜƴ ǎŜǊǾƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƘŀƳōǊŜ afin de préserver la confidentialité de leur 
conversation (cf. § 53.3, 5.3.4 et 5.4.2). 

7. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǿƛŦƛ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ Ł LƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ 
les patients aptes peuvent aiƴǎƛ Ł ǎΩŜƴ ǎŜǊǾƛǊ όŎŦΦ ǎŜŎǘŜǳǊ мп - § 5.3.2.5 ; secteur 18 - § 5.4.3.2). Cette 
situation est suffisamment rare pour être signalée. La restructuration progressive des bâtiments 
devrait être mise à profit pour le mettre en place dans chaque unité.  

8. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ cafétéria » des unités du secteur 16 est originale et conviviale notamment 
pour les patients qui ne sortent pas (cf. § 5.3.4.5.B). 
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9. ¦ƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭes 
ōƛōƭƛƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎΣ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ association, se rendent aussi dans les unités pour proposer leur 
service. Cette pratique est appréciée (cf. § 4.4.3). 

10. Hormis dans les unités du secteur 17 (cf. § 5.4.2.5), la dispensation des médicaments 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ƻǳ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
pratique qui pourrait ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ. 

11. La prise en charge des personnes sourdes profondes, en provenance de tous les 
secteurs, grâce à un personnel du secteur 16 formé à la langue des signes, est une bonne initiative 
ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭŜǾŞŜ όŎŦΦ Ϡ рΦоΦпΦрΦ.ύΦ 

12. !ǳŎǳƴŜ ŎŀƳŞǊŀ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ [Ŝ ǊŜŦǳǎ 
des instances du centre hospitalier, à titre de « protection éthique ηΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƴƻƴȅmat 
des patients, est une sage décision (cf. § 4.5 et 7). 

13. [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
devrait être eƴƎŀƎŞŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ όŎŦΦ Ϡ 5.1). 

Les recommandations suivantes sont formulées.  

1. !ǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό/th!ύΣ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇƛŝŎŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł 
ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜntretien infirmier, bien équipée, facilite la libre circulation 
et permet un accès libre à un jardin mais, présente toutefois un inconvénient majeur : les deux 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴΩȅ ǎƻƴǘ ǎŞǇŀǊŞǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƛƳǇƭŜǎ ŎƭŀǳǎǘǊŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
iƴŦƛǊƳƛŜǊǎ ǎΩȅ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŜƎŀǊŘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ς patients et accompagnateurs ς qui 
ŀǘǘŜƴŘŜƴǘΣ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ Ł ŎƘǳŎƘƻǘŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ 
des échanges qui devraient se dérouler dans un espace clos et préservé (cf. § 3.1.1).  

2. [Ŝ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
et être mis à jour ; le Défenseur des droits devrait ainsi y remplacer le Médiateur de la République. 
Ceux qui sont admis sans consentement dans une unité de psychiatrie devraient notamment y 
trouver une présentation complète des différentes étapes de leur parcours expliquant le rôle des 
médecins, du juge des libertés et de la détention et des avocats, sans avoir à jongler entre plusieurs 
documents (cf. § 3.1.2.1). Cette présentation devrait également indiquer que les patients peuvent 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ 
ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻu sur leur état de santé, 
comme le mentionne le règlement intérieur (cf. § 3.6.3).  

3. Une réflexion devrait être menée pour réduire les délais de signature des décisions 
ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Ŝǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ retours des 
notifications des ordonnances du juge des liberté et de la détention devrait être mis en place (cf. 
§ 3.1.2.2, 3.2.3 et 3.2.5). 

4. Des affiches avec la liste des avocats du barreau de Paris devraient être mises en 
place dans les unités de soins (cf. § 3.2.4). 
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5. Les rapports de la commission départementale de soins psychiatriques devraient 
comporter un paragraphe dressant « ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ώŘŜ ǎŜǎϐ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ώΧϐ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǊŜœǳŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ƻǇŞǊŞŜs », conformément aux dispositions de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦонон-11 du code de la santé publique et ne pas se limiter à un simple recueil statistique 
(cf. § 3.4). 

6. La désignation de la personne de confiance devrait toujours être recherchée auprès 
des patients lors de leur arrivée Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ όŎŦΦ Ϡ 3.6.1). 

7. Une aumônerie catholique et une aumônerie protestante fonctionnent au sein de 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ mais les autres cultes ne sont pas représentés ; seules, leurs coordonnées sont fournies à 
ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻǊǊƛƎŞŜ όŎŦΦ § 3.6.5).  

8. Iƭ Ŝǎǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǉǳΩen raison des règles trop intrusives qui y sont imposées, une 
association ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜ plus la maison des usagers pour y assurer des permanences, alors 
ǉǳΩŜƭƭŜ constitue pourtant ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ŝǘ ŦƻǊǘ ǳǘƛƭŜΦ /Ŝ ǎǳƧŜǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ 
examen pour que les associations puissent conserver la confidentialité indispensable à leurs 
activités (cf. § 3.8 et 3.9). 

9. Des pyjamas de tailles adaptées doiǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛǎ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 
stock limité à deux tailles, des malades portent des vêtements ne correspondant pas à leur 
morphologie, conduisant à des situations indignes, avec des vestes démesurément grandes et des 
pantalons tombant sur les chevilles  (cf. § 4.2.1 ς 5.3.3.5.A ς 5.2.4.5.A). La possibilité de porter ses 
propres pyjamas constitue une bonne solution (cf. §5.3.3.5.A page 97). 

10. aşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǾƛŜ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǾƛŜ ǎŜȄǳŜƭƭŜΦ {ƛ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǎǳƧŜǘΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ 
ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ : dans certaines, la liberté 
prévaut, même si une légitime vigilance est observée en raison de la vulnérabilité des personnes 
hospitalisées en psychiatrie Τ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǳƴ ŀŎǘŜ ǎŜȄǳŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƎǊŜǎǎƛƻƴ 
susceptible de sanction. Ce sujet devrait être abordé pour trouver le juste équilibre entre le respect 
de la vie privée de chacun et la nécessaire protection des plus fragiles. La plate-forme éthique 
pourrait ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ Řǳ ǎǳƧŜǘ όŎŦΦ Ϡ 4.2.3). 

11. Hormis dans les unités des secteurs 3 et 17, les activités sont réduites et les patients 
ǎΩŜƴƴǳƛŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ƛƴŞƎŀƭ Ŝǘ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ 
les unités. Une attention devrait être portée au développement des activités menées au sein des 
unités même si les difficultés liées aux effectifs des soignants disponibles pour les prendre en 
charge existent (cf. § 4.4.4, 5). 

12. Les cours des unités des secteurs 3 et 14 devraient être très rapidement remises en 
état pour que les patients des unités fermées puissent ŜƴŦƛƴ ǎƻǊǘƛǊ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ et que les fumeurs 
aient un endroit accessible (cf. § 5.1.2 Ŝǘ рΦоΦнΦрύΦ [ΩǳƴƛǘŞ ŦŜǊƳŞŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ му ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎŜƭŀ ƳŀƴǉǳŜ όŎŦΦ Ϡ рΦпΦоΦнύΦ Ces situations ne sont 
pas acceptables. 
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13. [Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мр ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǇǇŜƭ 
des infirmiers et des horloges devraient être mises en place dans les locaux (cf. § 5.3.3.2). 

14. [Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мс ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛǘǊes 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎƻǳƭƻƛǊΦ {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƛǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 
ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ şǘǊŜ 
munies pour préserver les patients présents du regard des autres (cf. § 5.3.4.2.A).  

15. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
à placer des patients en isolement ou sous contention dans des chambres ordinaires, en retirant 
les meubles ; cette opération nécessite parfois plusieurs changements de chambres pour libérer 
une chambre individuelle. Cette situation, que le CGLPL considère comme une pratique à éviter, 
ǇŜǳǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ǾƛǾŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
punition et non un soin. Une réflexion doit être engagée pour définir le bon équilibre entre le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ όŎŦΦ Ϡ 6). 

16. Alors que les mesures ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞes de façon très 
hétérogène au sein de l'hôpital, lŀ ōƻƴƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ оΣ ǉǳƛ ƴΩŀ ǊŜŎƻǳǊǎ ƴƛ ŀǳȄ ǳƴǎ ƴƛ ŀǳȄ 
ŀǳǘǊŜǎΣ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƳŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
ǳƴŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ όŎŦΦ Ϡ рΦмΦнΦрΦ9ύΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŦŜǊƳŞŜ 
du service hospitalo-universitaire, même si des patients au profil particulier y sont admis, 
interroge Τ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
éventuelle sortie (cf. 5.3.2.5.D). .  

17. [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ όƘƻǊƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǘƛŜƴǘύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎΦ {ŜǳƭΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻrientation et 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό/th!ύ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǘŜƭ ƻǳǘƛƭΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тн ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ 
26 janvier 2016 de modernisation du système de santé, qui introduit un article L. 3222-5-1 au code 
de la santé publique, doit permettre dΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ŝƴ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǘŜƴƛǊ ǳƴ 
registre et à établir un rapport annuel rendant compte des pratiques d'admission en isolement et 
contention. La réflexion ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ doit y gagner  (cf. § 6). 
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Contrôleurs : 
- Adeline Hazan, contrôleure générale ; 
- Virginie Brulet1 ; 
- Michel Clémot ; 
- Muriel Lechat ; 
- Alain Marcault-Derouard2 ; 
- Bonnie Tickridge; 
- Agathe Logeart. 

 

En application de la loi du 30 octobre 2007 qui a institué le Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté, sept contrôleurs ont effectué une visite du centre hospitalier (CH) Sainte-Anne 
à Paris du 31 août au 4 septembre 2015 et du 7 au 11 septembre 2015.  

Ils y sont retournés le vendredi 25 septembre pour assister à une audience devant le juge 
ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ 
à compter du 21 septembre 2015. 

1 LES CONDITIONS GENERALES DE LA VISITE 

Les contrôleurs sont arrivés au centre hospitalier Sainte-Anne le lundi 31 août 2015 à 15h ; 
ils en sont repartis le vendredi 11 septembre 2015 à 12h30. 

Cette visite avait été annoncée au directeur de permanence au centre hospitalier le mercredi 
26 août 2015 par la contrôleure générale. 

Le 31 août 2015, dès leur arrivée, une réunion de présentation a été organisée et les 
contrôleurs y ont rencontré : 

Á le président de la commission de surveillance ; 
Á le directeur général de la communauté hospitalière de territoire (CHT) et directeur du 

centre hospitalier ; 
Á le président et la vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/a9ύ ; 
Á la directrice des usagers et des affaires juridiques, le directeur des finances, la 

directrice de la qualité, la directrice des admissions et de la facturation, la 
coordonnatrice générale des activités paramédicales de la communauté hospitalière 
de territoire et son adjointe, directrice des soins coordinatrice des activités 
paramédicales du centre hospitalier Sainte-!ƴƴŜΣ ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
de soinsΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ 
la communication et un élève-ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩƘƾǇƛǘŀƭ ; 

                                                 

1 Du 7 au 11 septembre 2015. 

2 Du 31 août au 4 septembre 2015. 
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Á  la coordinatrice générale des soins ; 
Á les chefs de pôle et les cadres supérieurs de santé (ou leurs représentants) ; 
Á ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό/th!ύ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŜŦ 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ό5Laύ ; 

Á le président de ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-
forme éthique ;  

Á les médiateurs médicaux et non médicaux de la commission des relations avec les 
usagers et de la qualité de la prise en charge (CRUCQPC) ; 

Á la représentante de la Fédération nationale des patients en psychiatrie (FNAPSY). 

[Ŝ мм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр Ł ммƘΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ǘŜƴǳ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ avec 
ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/a9ύΣ la directrice 
des usagers et des affaires juridiques, le directeur des finances, la coordonnatrice générale des 
soins et le coordonnateur des risques pour leur faire part des principaux enseignements 
provisoires tirés de la visite.  

Le cabinet du préfet de police a été informé de la visite. 

Les contrôleurs ont également rencontré le président du tribunal de grande instance de Paris 
et le procureur de la République près le même tribunal ainsi que deux juges des libertés et de la 
détention (JLD).  

Ils se sont en outre entretenus avec le président de la commission départementale des soins 
ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ό/5{tύ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ syndicale. 

Les affichettes annonçant la visite des contrôleurs ont été largement apposées dans les 
unités de soins.  

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǎΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ avec des soignants et, en toute confidentialité, avec des 
patients au moment de la visite. 

Les documents demandés ont été fournis malgré une difficulté initiale. En effet, sur la base 
ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 
ƛƴŘƛǉǳŞΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΦ /ŜǘǘŜ 
position, prise sur la seule base du code de la santé publique, a ensuite été révisée sur le 
fondement de la loi du 30 octobre 2007 et du décret du 12 mars 2008. La note établie le 28 août 
нлмрΣ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ł 
la directrice des affaires juridiques et des usagers et à la responsable du bureau de la loi a été 
remplacée le 2 septembre 2015. Les contrôleurs ont pu consulter le registre et les pièces de 
procédure. 

/ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
hospitalier Sainte-Anne, le 8 février 2016. Celui-ci a fait connaître ses observations le 17 mars 2016. 
Le présent rapport de visite en tient compte. 
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2 LA PRESENTATION GENERALE DE LΩETABLISSEMENT 

2.1 La psychiatrie à Paris 

Paris est divisé en vingt-cinq secteurs de psyŎƘƛŀǘǊƛŜ ǇƻǳǊ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ǊŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
cinq établissements de santé : 

Á le centre hospitalier Sainte-Anne ; 
Á ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ aŀƛǎƻƴ-Blanche ; 
Á le groupe public de santé Perray-Vaucluse ; 
Á les  hôpitaux de Saint-Maurice ; 
Á ƭΩŀǎǎociation de santé mentale du 13ème arrondissement ; 

mais aussi en douze secteurs de psychiatrie infanto-ƧǳǾŞƴƛƭŜΣ ŎƘŀŎǳƴ ǊŀǘǘŀŎƘŞ ǎƻƛǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
Ŏƛƴǉ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ǎƻƛǘ Ł ǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ς hôpitaux de Paris (APHP) 
ǎƻƛǘ Ł ƭΩƛƴstitut mutualiste Montsouris. 

Une communauté hospitalière de territoire (CHT) réunit : 
Á  trois membres fondateurs : le centre hospitalier Sainte-!ƴƴŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 

de santé mentale Maison-Blanche, le groupe public de santé Perray-Vaucluse ; 
Á deux membres associés : les hôpitaux de Saint-Maurice et ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

mentale du 13ème arrondissement.  

Le directeur du centre hospitalier Saint-Anne est également le directeur général de la CHT. 
Une direction commune se met en place avec, progressivement, des directions uniques aux trois 
établissements, dans certains domaines.  

Dans cet ensemble, le centre hospitalier Sainte-Anne prend en charge : 
Á  sept secteurs de psychiatrie adultes : 75 G 03 (couvrant les 5ème et 6ème 

arrondissements), 75 G 13 (couvrant le 14ème arrondissement), 75 G 14, 75 G 15 et 
75 G 16 (couvrant le 15ème arrondissement), 75 G17 et 75 G 18 (couvrant le 16ème 
arrondissement) ; 

Á deux secteurs de psychiatrie infanto-juvénile : 75 I 06 (couvrant le 14ème 
arrondissement) et 75 I 08 (couvrant le 16ème arrondissement).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ (IPPP), qui occupe un 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-Anne et lui est attenante, relève du préfet de police et 
échappe à la règle commune3. 

2.2 [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Sainte-Anne 

Le centre hospitalier est implanté dans le 14ème arrondissement de Paris mais dispose de 
nombreux autres sites extra-hospitaliers (centres médico-psychologiques ς CMP ς ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳeil 

                                                 

3 /Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ /ƻƴǘǊƾƭŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ Řǳ мр ŀǳ мт ƧǳƛƭƭŜǘ 
нллф όŎŦΦ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ - www.cglpl.fr/2011/recommandations-du-15-
fevrier-2011-relatives-a-linfirmerie-psychiatrique-de-la-prefecture-de-police). 

http://www.cglpl.fr/2011/recommandations-du-15-fevrier-2011-relatives-a-linfirmerie-psychiatrique-de-la-prefecture-de-police
http://www.cglpl.fr/2011/recommandations-du-15-fevrier-2011-relatives-a-linfirmerie-psychiatrique-de-la-prefecture-de-police
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et de crise ς CAC ς ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ς CATTP - Χύ Řŀƴǎ ƭŜǎ рème, 
6ème, 14ème, 15ème et 16ème arrondissements. 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǊǳŜǎ : au Nord, la rue Cabanis Τ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ; au 
Sud, la rue ŘΩ!ƭŞǎƛŀ ŜǘΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ ƭŀ ǊǳŜ .ǊƻǳǎǎŀƛǎΦ 

Cinq portes donnent accès au site mais, à la date de la visite, seules deux sont ouvertes en 
raison du plan Vigipirate : un accès par la rue Cabanis, pour les piétons, et un autre par la rue 
Broussais, pour les véhicules autorisés et les piétons. La station de métro Glacière est située à 
quelques centaines de mètres de la rue Cabanis. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ мп ha, les voies de circulation portent toutes des noms  (Paul 
±ŜǊƭŀƛƴŜΣ 9ŘƎŀǊ tƻŜΧύΦ 5Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ Řǳ site et des panneaux indicateurs facilitent les déplacements. 

/Ŝ ŘƻƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƻǳǾŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōŀŘŀǳŘǎ ǉǳƛ ŘŞŀƳōǳƭŜƴǘ 
dans ces parcs. Selon les informations recueillies, certains patients craignent ainsi de sortir de leur 
unité et de croiser des personnes de connaissance. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƴŎƭǳǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ intérieur protégé (EVIP) de 7,1 ha, le plus grand de Paris sur 
un même lieu. Les arbres (de 400 essences) y sont répertoriés et numérotés et toute opération les 
concernant est strictement contrôlée. Il a été indiqué que les riverains veillaient également au bon 
maintien de cet espace vert. 

La vocation hospitalière du site remonte au 13ème siècle et les bâtiments construits à la fin 
du 19ème ǎƛŝŎƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ όŎƘŀŎǳƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŎƻǳǊύ ƭŀ 
bordent sur trois côtés ; un autre bâtiment, abritant la direction, occupe le quatrième côté. Un 
pavillon (pavillon Magnan), situé hors de ce périmètre, fait également partie de cet ensemble. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀƧƻǳǘŞŜǎΣ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ  Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфнлΦ 
[ŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǊǳŜǎ ŀ ŀƛƴǎƛ 
été utilisée pour accueillir de nouveaux services. Depuis leur livraison, certains bâtiments ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎΦ  

Les façades de la partie historique sont classées et toute opération immobilière4 doit tenir 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛments de France en assure le respect. 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлллΣ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ ǾƛƴƎǘ ŀƴǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊŦƻƛǎ 
très importants, ont été effectués. Ainsi, le bâtiment du service hospitalo-universitaire (SHU) a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳŀǎƛ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ; ces 
ǘǊŀǾŀǳȄ όŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мп aϵύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎƘŜǾŞǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмпΣ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ service a pu 
réintégrer ces locaux après avoir été hébergé dans un autre bâtiment devant lui-même être 
ǊŞƴƻǾŞΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό/th!ύ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ 
rénové en 2012. 

                                                 

4 [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ partie classée. 
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Une nouvelle phase est en préparation portant sur le bâtiment accueillant actuellement le 
ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƴŜǳǊƻǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴ tƛŜǊǊŜ WŀƴŜǘ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
chapelle. 

 

Le centre hospitalier Sainte-Anne 

Légende : 

1 - Les deux entrées (rue Cabanis ς rue Broussais)  2 - Cour centrale 
3 - Bâtiment de la direction 4 - {ŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řǳ W[5 
5 - Cafétéria  6 - Aumôneries 
7 - Bureau du vaguemestre  8 - Cuisine centrale 
9 - /ŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό/th!ύ ς pavillon Pinel  
10 - Secteur 3 11 - Secteur 13  
12 - Secteur 14 13 - Secteur 15  
14 - Secteur 16 15 - Secteur 17  
16 - Secteur 18  

2.3 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ générale de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Ŝǎǘ 
organisé en pôles. 

Outre le pôle de neurosciences et le pôle médico-technique, plusieurs concernent la 
psychiatrie : 

Á « Centre ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ό/th!ύ ς consultation somatique de 
liaison ς consultation  extrahospitalière » ; 

Á « 5ème et 6ème arrondissements » (secteur 75 G 3) ; 

Rue Cabanis 
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Á « 14ème arrondissement » (secteur 75 G 13) ; 
Á « 15ème arrondissement » (secteurs 75 G 14, 75 G 15 et 75 G 16) ; 
Á « 16ème arrondissement » (secteurs 75 G 17 et 75 G 18) ; 
Á « /ƭƛƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŞǇƘŀƭŜ ό/aa9ύ ς centre de 

psychothérapie » ; 
Á « médico-social ». 

WǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ тр G 03 et 75 G 13 formaient le pôle « Parnasse » mais 
se sont récemment séparés pour constituer deux pôles distincts, la logique prévalant étant celle 
du regroupement par arrondissement en raison des liens avec les territoires et avec les structures 
des arrondissements. 

Il convient de noter une forte présence de structures extra-hospitalières comprenant des 
centres médico-ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ό/atύ ƻǳǾŜǊǘǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ǎƻƛǊ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ 
population. 

2.4 Les données financières 

Le budget du centre hospitalier, de 182 aϵ, est en quasi équilibre.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ όǘƛǘǊŜ мύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ : 
132 aϵ όмлр aϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƴƻƴ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ нт aϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄύΣ ǎƻƛǘ 
72,5 %. Celles à caractère médical5 (titre 2 ς мл aϵύΣ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘƾǘŜƭƛŜǊ όǘƛǘǊŜ о ς 20 aϵύ Ŝǘ ƭƛŞŜǎ 
aux charges financières (titre 4 ς 20 aϵύ ǇŝǎŜƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƳƻƛƴǎΦ 

[Ŝǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όǘƛǘǊŜ м - 150 aϵ 
dont 110 aϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀtion annuelle de financement - DAF - soit 82,4 %). Celles liées à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞŘƛŎŀƭŜ6 (titre 2 ς 16 aϵύ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ7 (titre 3 ς 16 aϵύ 
sont moins importantes. 

Il a été indiqué que la DAF, qui avait évolué positivement au cours des précédentes années 
et assuré une légère progression, est restée constante alors même que la masse salariale 
Ŏƻƴǘƛƴǳŀƛǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ζ glissement vieillesse technicité » (GVT) et des mesures 
catégorielles. 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀ ŘƻƴŎ ŘǶ être mis en place pour dégager 2,6 aϵ Ŝƴ нлмо Ŝǘ мΣт aϵ Ŝƴ 
2014, portant sur les différents titres. Les suppressions de postes ont concerné les fonctions 
supports et ceux des soignants ont été globalement préservés. Des efforts ont été demandés aux 
pôles en 2013 (1 aϵ ǇŀǊ ǇƾƭŜύ Ŝǘ нлмп όлΣр aϵ ǇŀǊ ǇƾƭŜύΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Ŝƴ 
2015. Des contrats de pôle ont été passés avec des objectifs à atteindre et un intéressement aux 
résultats. Des réorganisations et des mutualisations ont ainsi été effectuées : des structures extra-

                                                 

5 !ŎƘŀǘǎ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΧ 

6 Forfaits journaliers ς ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳǳǘǳŜƭƭŜǎΧ 

7 Location des propriétés du centre hospitalier. 
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hospitalières ont été relocalisées et regroupées pour réduire notamment les coûts de location des 
locaux. 

2.5 Les personnels 

2.5.1 Les personnels médicaux 

Le centre hospitalier dispose de 325 personnels médicaux, pour un total de 211 ETP. Parmi 
eux, les 215 (pour 142,63 ETP) qui travaillent en psychiatrie se répartissent ainsi : 

 

Praticiens 
hospitaliers 

Praticiens 
attachés 

Praticiens 
contractuels 

Assistants des 
hôpitaux 

Total 

Effectif ETP Effectif ETP Effectif ETP Effectif ETP Effectif ETP 

CPOA ς 
consultations 
somatiques 

5 4,2 9 1,55 1 1   15 6,75 

Pôle « 5-6 » 11 8,1 4 1,7   4 4 19 13,8 

Pôle 14  21 17,7 5 1,4 3 3 6 6 35 28,1 

Pôle 15 SHU 34 25,6 23 5,68 3 2,6 13 13 73 46,88 

Pôle 16 15 14,1 3 0,4 2 1,6 5 5 25 21,1 

Pôle médico-
social 

5 4,6 3 0,6     8 5,2 

CMME ς 
centre de 

psychothérapie 
15 10 16 2,2   1 1 32 13,2 

Direction de la 
politique 

médicale et la 
recherche 

1 0,6     7 7 8 7,6 

Total 107 84,9 63 13,53 9 8,2 36 36 215 142,63 

Il a été indiqué que, globalement, aucun poste ƴŜ ǊŜǎǘŀƛǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŀƴǘǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ 
renouvellement, de 13 %, est essentiellement lié aux nombreux départs en retraite et aux 
remplacements des assistants  όǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜ с Ƴƻƛǎ Ŝǘ н ŀƴǎύΦ 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƴǳƛǘ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ǇƾƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜΣ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Ŝǘ ǳƴ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴ 
en astreinte, à domicile. Par ailleurs, un neurochirurgien, un neurologue et un réanimateur sont 
ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΦ 

2.5.2 Les personnels non médicaux 

Il a été indiqué que la baisse des effectifs des personnels soignants avait été globalement 
ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ όтΣпт % en 2014 ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊύ Şǘŀƛǘ 
inférieur à la moyenne nationale. Les contrôleurs ont observé que, au cours de chacune des trois 
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dernières années, ce dernier taux était inférieur au pôle Parnasse8 à celui enregistré dans les pôles 
« 15ème arrondissement » et « 16ème arrondissement ». 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƴΩŜǎǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ŘŜǎ 
infirmiers, des aides-soignants ou des agents des services hospitaliers dont le taux de 
renouvellement est de 10 %. En revanche, les kinésithérapeutes exercent principalement en 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ όŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ 
rémunération, a-t-il été précisé) Τ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ Ŏƛƴǉ ǇƻǎǘŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǾǳǎΦ tƻǳǊ ȅ 
ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŀ ǇŀǎǎŞ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ǉǳƛ 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘǳǊŀƴǘ ŘŜǳȄ ŀƴǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎƻƴ ōǳŘƎŜǘ ζ formation » à la promotion 
interne, notamment pour que des agents deviennent ainsi infirmiers ou aides-soignants ; en 
ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƛƭǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-!ƴƴŜ ŘǳǊŀƴǘ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ 
études. 

Les recrutements sont menés par des entretiens menés par les cadres de santé de la 
direction des soins infirmiers9 Ŝǘ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎΦ  

A la date de la visite, la situation des pôles de psychiatrie était la suivante : 

  
Pôle CPOA - 

soins 
somatiques 

Pôle 5-6 Pôle 14 Pôle 15 Pôle 16 

Pôle CMME 
- centre  
psycho 

thérapie 

Total 

Cadre supérieur de santé 1 1 1 3 3 1 10 

Cadre de santé 1,5 5,3 4,8 11,4 9 4 36 

Infirmier 41,8 75,6 94,2 168,6 100,07 48,2 528,47 

Aide-Soignant 1 14 32,4 38,5 24,6 19 129,5 

Psychologue 1 8 25,43 22,42 17,43 7,95 82,23 

Psychomotricien   2,8 8,84 1 4,5   17,14 

Ergothérapeute 1 0,3 2,33 1,45 3 3,01 11,09 

Masseur kiné.     0,5 2,58   0,5 3,58 

Orthophoniste     3,3 0,5 3,36   7,16 

Pédicure podologue 0,5           0,5 

Auxiliaire de puériculture         2   2 

Attaché administration 
hospitalière 

  0,5 0,5   0,5 0,5 2 

Assistant médico-
administratif 

2,9 5,8 16,7 19,9 9,6 3,3 58,2 

Assistant socio-éducatif 1 5,8 15,5 13,5 13,7 2 51,5 

                                                 

8 /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǎƻŎƛŀƭ нлмп ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ζ 5ème et 6ème » et 
« 14ème η ŎŀǊΣ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŜ ǇƾƭŜ tŀǊƴŀǎǎŜ ŜȄƛǎǘŀƛǘ Ŝǘ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎŞǇŀǊŞǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ όŎŦΦ нΦоύΦ 

9 Trois cadres de santé en sont chargés : deux pour la psychiatrie et un pour la partie MCO (« médecine, chirurgie, 
obstétrique »). 
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Adjoint administratif.   1 1 15,6 5,8 8,4 31,8 

Agent des services 
hospitaliers et agent 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

3,5 13,8 12,43 37,55 23 16,5 106,78 

Educateurs jeunes enfants         5   5 

Animateur   0,8 1,9 1     3,7 

Maitre ouvrier     2 1     3 

Technicien       2,5   1 3,5 

Ouvrier professionnel 
qualifié 

          2 2 

Total 55,2 134,7 222,83 340,5 224,56 117,36 1095,15 

{ƛ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ōŀƛǎǎŞ Ŝǘ ǎƛ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŀ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ŞǘŞ 
plus important dans les services de psychiatrie avec une baisse de 2,04 % en deux ans (alors une 
quasi-stabilité apparaît ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊύ10 : 

 
ETPR moyen Ecart 

2012 2013 2014 2012/2013 2013/2014 

Pôle 15ème 341,65 348,34 344,35 1,96 % -1,15 % 

Pôle Parnasse 373,24 367,04 359,89 -1,66 % -1,95 % 

Pôle 16ème 217,45 218,89 217,10 0,66 % 0,82 % 

Pôle CMME - 
psychothérapie 

112,13 111,75 100,85 -0,34 % -9,76 % 

Pôle CPOA ς 
soins 

somatiques 
(hors SMPR) 

44,82 44,08 44,84 -1,64 % 1,71 % 

Total psychiatrie 1 089,29 1 090,10 1 067,03 0,01 % -2,12 % 

Total CHSA (avec 
les autres pôles) 

2 172,81 2 180,88 2 173,39 0,37 % -0,34 % 

 

                                                 

10 Source : bilan social du centre hospitalier Sainte-Anne. 
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[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊƛƳ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ό-34,1 % en deux 
ŀƴǎύ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όҌмфΣо % sur la 
même période)11 : 

 
5ŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊƛƳ Ecart 

2012 2013 2014 2012/2013 2013/2014 

Pôle 15ème 157 166 ϵ 112 468 ϵ 145 822 ϵ -28,4 % 29,7 % 

Pôle Parnasse 11 015 ϵ 27 149 ϵ 64 582 ϵ 146,5 % 137,9 % 

Pôle 16ème 33 126 ϵ 16 146 ϵ 45 530 ϵ -51,3 % 182,0 % 

Pôle CMME - 
psychothérapie 

44 539 ϵ 47 249 ϵ 23 793 ϵ 6,1 % -49,6 % 

Pôle CPOA ς 
soins 

somatiques 
(hors SMPR) 

29 732 ϵ 39 964 ϵ 49 418 ϵ 34,4 % 23,7 % 

Total psychiatrie 275 578 ϵ 242 976 ϵ 329 145 ϵ -11,8 % +35,5 % 

Total CHSA (avec 
les autres pôles) 

1 016 939 ϵ 662 863 ϵ 670 179 ϵ -34,8 % 1,1 % 

Les heures supplémentaires ont été très fortement réduites (-2,2 ҈ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŀƴǎύ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ 
demandé aux pôles de psychiatrie a été encore plus important (-53,8 % en deux ans)12 : 

 
Heures supplémentaires hors charges Ecart 

2012 2013 2014 2012/2013 2013/2014 

Pôle 15ème 265 452 ϵ 120 763 ϵ 85 740 ϵ -54,5 % -29,0 % 

Pôle Parnasse 189 069 ϵ 104 901 ϵ 74 340 ϵ -44,5 % -29,1 % 

Pôle 16ème 86 641 ϵ 96 875 ϵ 57 882 ϵ 11,8 % -40,3 % 

Pôle CMME ς 
psychothérapie 

101 722 ϵ 53 233 ϵ 48 279 ϵ -47,7 % -9,3 % 

Pôle CPOA ς 
soins 

somatiques ς 
SMPR 

70 063 ϵ 76 432 ϵ 63 194 ϵ 9,1 % -17,3 % 

Total psychiatrie 712 947 ϵ 452 204 ϵ 329 435 ϵ -36,6 % -27,1 % 

Total CHSA (avec 
les autres pôles) 

1 319 678 ϵ 953 192 ϵ 762 656 ϵ -27,8 % -20,0 % 

Dans les unités, les personnels soignants ont indiqué avoir ressenti une réduction des 
effectifs et une présence soignante moindre. 

                                                 

11 Source : bilan social du centre hospitalier Sainte-Anne. 

12 Source : bilan social du centre hospitalier Sainte-Anne. 
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Les horaires de roulement des équipes infirmières sont identiques au sein de toutes les 
unités : de 6h45 à 14h23 ; de 13h37 à 21h15 ; de 21h à 7h03. 

Les personnels ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 
mais la situation est restée stable entre 2013 et 201413. Par ailleurs, des départs en retraite, 
notamment de personnels chargés de la maintenance, ont été compensés, avec difficulté, par 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Ƴƻƛƴǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛΦ 

¦ƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ 
ŀƎŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 

Lƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǎȅŎƘƻ-sociaux se mettait en 
ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŀƭƭŀƛǘ ŜƴǘŀƳŜǊ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

2.5.3 ¦ƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-Anne reste marqué par une crise survenue après la diffusion en 2010, par 
!ǊǘŜΣ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǘƻǳǊƴŞ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦŜǊƳŞǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ нлмн ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜƛƴŜǎ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ 
de plusieurs mois, partiellement assorties de sursis. 

Il était reproché à ces médecins de renom - qui avaient autorisé le tournage du reportage et 
y avaient eux-mêmes participé - un manquement à la déontologie, en raison notamment du non- 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǘǊŝǎ ŘŞǇƭaisante, voire déplacée dont ces 
derniers étaient traités, notamment lors de placements sous contention et de traitements par 
ǎƛǎƳƻǘƘŞǊŀǇƛŜΦ [Ωǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŀ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜΣ ǎƛǘƾǘ ǎŀ ǇŜƛƴŜ ŀŎƘŜǾŞŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 
du service, où il exerçait toujours au moment du contrôle. 

Le choc entraîné par la diffusion du documentaire dans lequel les patients paraissaient 
ǘǊŀƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƳŞǇǊƛǎ Ŝǘ ŘŞǎƛƴǾƻƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ƎşƴŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ, le manque 
ŘΩŜƳǇŀǘƘƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ et le discrédit rejaillissaƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ǳƴŜ 
mise en cause des pratiques professionnelles. Le film a donné lieu à une saisine spécifique de la 
plateforme éthique (cf. § 2.8). 

Néanmoins, dans l'ensemble, les personnels rencontrés sont fiers de travailler dans cet 
établissement de « notoriété internationale »14Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜǎ Ŧƻƛǎ ŜȄǇǊƛƳŞ 
durant la visite. Cet attachement profond a rarement été observé avec une telle intensité dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄΦ  

                                                 

13 Personnels administratifs : 315,58 ETPR en 2013 ς 316,50 ETPR en 2014 ; personnels techniques et ouvriers : 260,39 
ETPR en 3013 ς 263,62 ETPR en 2014.  

14 Termes employés dans la page de présentation de l'établissement sur le site : http://www.ch-sainte-anne.fr 
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2.6 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ15 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎsement suit une file active de 33 620 patients et les activités extra-
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ нлмпΣ ƭŀ 
répartition par pôle est la suivante : 

Pôle File active 
Taux de patients en ambulatoire 

όƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύ 

Parnasse (dans sa précédente 
configuration) 

9 867 96,2 % 

« 15ème arrondissement » 10 797 95,7 % 

« 16ème arrondissement » 4 995 93 % 

« CMME ς centre de 
psychothérapie » 

2 949 94,6 % 

Selon le ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ centre hospitalier Sainte-Anne, la durée moyenne de séjour 
(DMS) a été de 21,3 jours en 2014 pour les personnes hospitalisées à temps complet. Ce chiffre 
ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : 16,3 jours pour celles en soins libres ; 23,7 jours pour celles en 
ASPDT ; 27 jours pour celles en ASPPI ; 41,8 jours pour celles en ASPDRE. 

Les admissions en soins psychiatriques sous contrainte représentent 30 % des entrées de 
personnes hospitalisées à temps complet.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎŜ présente ainsi : 

 
2012 

2013 2014 
Total sur trois ans et 

part relative 

ASPDRE 105 (8,2 %) 129 (10,1 %) 118 (8,7 %) 352 (9 %) 

ASPDT 295 (23 %) 241 (18,9 %) 275 (20,2 %) 811 (20,7 %) 

ASPDT-U 659 (51,4 %) 666 (52,2 %) 690 (50,6 %) 2 015 (51,4 %) 

ASPPI 223 (17,4 %) 240 (18,8 %) 280 (20,5 %) 743 (18,9 %) 

Total 1 282 1 276 1 363 3 921 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŜǎǘΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
10 % au cours des dernières années. 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!{t5¢Σ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ 
Ŝǘ ŘŜǳȄ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴ Ŏŀǎ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ όƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǎŜǳƭ certificat médical 
et le péril imminent avec uniquement un certificat médical) concernent plus de sept cas sur dix. 

                                                 

15 {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ς cf. rapport 2014 de la commission des relations avec les usagers et 
de la qualité de la prise en charge. 
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Les ASPDT en urgence sont majoritaires (51,4 %) et les admissions en péril imminent sont plus 
nombreuses chaque année (en valeur absolue ς passant de 659 en 2012 à 690 en 2014 - et en 
valeur relative ς passant de 17,4 % à 20,5 % sur la même période).  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

Secteur 2012 2013 2014 
Total sur trois ans et 

part relative 

Pôle « 5ème et 6ème arrondissements » 

Secteur 3 142 146 132 420 (10,7 %) 

Pôle « 14ème arrondissement » 

Secteur 13 269 256 331 856 (21,8 %) 

Pôle « 15ème arrondissement » 

Secteur 14 256 241 238 735 (18,7 %) 

Secteur 15 120 146 154 420 (10,7 %) 

Secteur 16 154 162 162 478 (12,2 %) 

Total 530 549 554 1633 (41,6 %) 

Pôle « 16ème arrondissement » 

Secteur 17 152 149 155 456 (11,6 %) 

Secteur 18 189 173 191 553 (14,1 %) 

Total 341 322 346 1009 (25,6 %) 

     

Clinique des 
maladies mentales  
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŞǇƘŀƭŜ 

0 3 0 3 (0,1 %) 

Centre hospitalier 

Total général 1 282 1 276 1 363 3 921 

Le secteur 75 G мо ŀ ŀƛƴǎƛ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎǳǊ ŎƛƴǉΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 
supérieur au niveau des six autres secteurs. 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 9ƴ нлмпΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ Şǘŀōƭƛ ŀƛƴǎƛ : 

Secteur 3 Secteur 13 Secteur 14 Secteur 15 Secteur 16 Secteur 17 Secteur 18 

78 % 97 % 85 % 79 % 83 % 63 % 70 % 

Telle a été aussi la situation observée par les contrôleurs lors de leur visite (cf. § 5).  

tƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 
hospitalier mais sont des personnes de passage à Paris. Selon les informations recueillies, le centre 
hospitalier accueille notamment des étrangers en voyage touristique : environ 5 % des patients 
accueillis seraient dans cette situation. Ces personnes rentrent dans leur pays après avoir été 
stabilisées, parfois en étant raccompaƎƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ  
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A la date de la visite, 185 patients étaient admis en soins psychiatriques sous contrainte 
(occupant 39,9 % des 464 lits) étaient hospitalisés.  Leur répartition était la suivante : 

 
Secteur 

3 
Secteur 

13 
Secteur 

14 
Secteur 

15 
Secteur 

16 
Secteur 

17 
Secteur 

18 
CMME Total 

ASPDRE 4 11 8 2 3 9 7 0 44 

ASPDT 0 22 6 2 5 3 2 0 40 

ASPDT/U 13 14 13 11 10 10 2 1 74 

ASPPI 5 8 5 1 3 4 1 0 27 

Total 22 55 32 16 21 26 12 1 185 

Ainsi, 40 % de ces patients avaient été ŀŘƳƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƭ 
certificat médical) et 14,6 ҈ ƭΩŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴǘ όǎŀƴǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ 
tiers). 

Parmi les 185 patients, 141 (soit 76,2 %) avaient été admis en 2015 (soit moins de 8 mois) et 
24 (13 %) lΩŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ нлмп όǎƻƛǘ ŜƴǘǊŜ м ŀƴ у Ƴƻƛǎ Ŝǘ у ƳƻƛǎύΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ нл ŀǳǘǊŜǎ όŘƻƴǘ мр 
ASPDRE, 1 ASPDT, 2 ASPDT-U et 2 ASPPI), la personne présente depuis le plus longtemps avait été 
admise en septembre 2009 (soit 6 ans) mais huit patients (dont trois entrés en 1997, 1998 et 2005) 
étaient « sortis sans autorisation ». Il a été précisé que le taux des patients séjournant plus de 292 
ƧƻǳǊǎ όǎŜǳƛƭ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎύ Şǘŀƛǘ ŘŜ лΣу % de file active temps plein 
et que ce niveau était neǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
établissements16.  

Le patient le plus âgé avait 80 ans et cinq avaient plus de 70 ans ; quatre étaient en ASPDT-
U et deux en ASPDT. 

2.7 La démarche « qualité » 

Le service qualité existe au centre hospitalier Sainte-Anne depuis 1998. Il centralise toutes 
ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ Ǉǳ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
et la rigueur de ce service.  

Quatre axes ont été déterminés Υ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ƭŀ ǉǳŀƭité des soins, la sécurité 
ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  

Un comité de pilotage se réunit chaque mois ; il comprend le directeur, le président et la 
vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/a9ύΣ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŀƴŜǎǘƘŞǎƛǎǘŜ 
réanimateur, la coordinatrice générale des soins, la présidente de la commission des relations avec 
les usagers et de la qualité de la prise en charge ό/w¦vt/ύΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ 

                                                 

16 Selon une étude effectuée menée par les ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ό5Laύ ƭƻǊǎ ŘŜǎ оèmes 
ƧƻǳǊƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ όǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмпύΣ ƭŜ ǘŀǳȄ 
moyen constaté dans vingt-ŘŜǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ŘŜ wƘƾƴŜ-Alpes et de Paris était de 5,01 %.   
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sécurité et conditions de travail (CHSCT), la directrice de la politiǉǳŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ 
direction de la qualité et de la gestion des risques. 

Une responsable, avec une ingénieure qualité et une assistante, assure la coordination de 
cette direction « qualité », élabore des programmes pluriannuels et participe aux travaux engagés. 
5ŜǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǘǘŀŎƘŞǎΣ ƭΩǳƴ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǳƴ ƧƻǳǊ ǇŀǊ 
semaine. Un médecin du CHS de Maison-Blanche assure la coordination « qualité » des trois 
établissements de la communauté hospitalière de territoire. 

Le système documentaire comprend 2 600 documents gérés sur une base informatisée, avec 
les mises à jour adéquates. Le système intranet du centre hospitalier Sainte-Anne permet à tout le 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩȅ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎΦ [ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƭƭǳstrée par quelques chiffres : quatre-
vingt-deux référents « qualité », quarante-neuf référents RMM (revue de morbi/mortalité) et REX 
όǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜύΣ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘǎ ƘȅƎƛŝƴŜΣ ǾƛƴƎǘ ŀǳŘƛǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŦƻǊƳŞǎΧ  

La Haute autorité de santé (HAS) a effectué une première visite en 2004, puis ensuite en 
2008 et 2012. La certification a été obtenue, avec des réserves concernant le bloc opératoire. Le 
service prépare la prochaine visite prévue en mars 2017. Selon le manuel de certification de la 
HAS, la méǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ζ patient traceur », qui consiste à consigner le suivi intégral du 
ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

[ŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ L{h фллм ŀ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛon des cadres de santé (IFCS). 
[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ, des travaux et de la maintenance est en cours de certification 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
laboratoire de biologie. 

2.8 La plate-forme éthique 

La plate-ŦƻǊƳŜ ŞǘƘƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нллуΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎǊŞŞ Ŝƴ нллтΣ 
Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ La tradition, jusque-là, était de travailler avec le comité 
ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ - ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ tŀǊƛǎ ό!tItύ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ 
ŎƭƛƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƻŎƘƛƴΦ  

La plate-forme est composée de trente personnes, réunies après « appel aux bonnes 
volontés » : certaines appartiennent au centre hospitalier Sainte-Anne  (des infirmiers, des 
ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǳƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜΣ ǳƴ ŀǳƳƾƴƛŜǊΣ ǳƴ ƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛǎǘŜΧύΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 
des personnalités extérieures (un juriste, un diacre, un philosophe, un psychomotricien, une 
ƳŞŘƛŀǘǊƛŎŜ ōŜƭƎŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ΧύΦ  

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƻŎƘƛƴΣ ƻǴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎΣ 
la plate-forme éthique de Sainte-Anne a décidé de traiter de thématiques de portée générale. Elle 
ŞƳŜǘ ŘŜǎ ŀǾƛǎΣ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘΣ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 
intervenants,  après avoir transmis les différentes phases de réflexion. « Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊƻƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊΣ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ », explique 
un médecin membre de la plate-forme.  
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Parmi les thèmes discutés, on peut relever le poids financier dans les prises en charge, 
ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŎǳǊŀǘƛŦǎ Ŝƴ ǊŞŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎǳƧŜǘ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ 
troubles psychiatriques et la question « bientraitance - maltraitance », qui a conduit à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘƛŦŦǳǎŞŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀǳǘƻ-évaluer 
leurs pratiques. Autre exemple : saisie par une équipe soignante de la question des fouilles de 
patients, la plate-ŦƻǊƳŜ ŞǘƘƛǉǳŜ ŀ Şǘŀōƭƛ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŧŀƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ 
patient et conclu que « [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ƭŞƎƛǘƛƳƛǘŞ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ 
ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳŜƴŀŎŜ ǊŞŜƭ Ŝǘ ƎǊŀǾŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ό Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜύΦ ώΧϐ 
[ŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ώΧϐ ŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǊŜǎponsabilité éthique de celui qui prend la décision, 
ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 
soignantes. »  

En ce qui concerne le tutoiement ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾiter les abus de langage sans pour autant le proscrire, a été diffusée sur intranet.  

Aucune saisine ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞe sur ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ƴƛ sur la contention.  

2.9 [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ de la violence  

Un médecin et une cadre de santé coordonnent les travaux de cette instance créée en 2009. 
¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇƭŞƴƛŝǊŜ 
par trimestre. Des groupes de travail se réunissent une fois par mois en moyenne, sur des thèmes 
tels que Υ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ƭŜ ƎǳƛŘŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 
professionnels.  

[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻŜǊŎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ǎǳōƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
soignants de la part des patients. La base de travail a été trouvée dans la liste des évènements 
indésirables (EI). 

Ensuite la prévention et la notion de bientraitance ont servi à traiter du problème des 
ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎΦ  

A partir des évènements indésirables signalés, des fiches de renseignements sont adressées 
aux membres du personnel concernés par des violences envers eux ; le taux de retour de ces fiches 
Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ҈Φ ¦ƴ ǇǊƻƎǊŝǎ Ŝǎǘ ŜǎŎƻƳǇǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 

Une enquête, menée en 2011-нлмнΣ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ όŀǇǇŜƭ Ł ǊŜƴŦƻǊǘΣ ǳǊƎŜƴŎŜ- 
renfort avec des procédures concernant la sécurité) et une information transmise par le journal 
interne.  
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3 LES HOSPITALISATIONS SANS CONSENTEMENT ET LΩEXERCICE DES DROITS 

3.1 [ΩŀǊǊƛǾŞŜ des patients ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό/th!ύ Ŝǘ 
ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 

[Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩils sont adressés 
par les psychiatres des centres médico-psychologiques, ou passer par le centre psychiatrique 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ (CPOA). 

Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǊŜœǳǎΣ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ό{!¦ύ 
dans lesquels ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-!ƴƴŜ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 
Cochin (14ème ŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘ-Joseph (14ème arrondissement), Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 
européen Georges-Pompidou (15ème arrondissement) ƻǳ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ !ƳōǊƻƛǎŜ tŀǊŞ (à Boulogne-
Billancourt). 

3.1.1 [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ό/th!ύ 

[Ŝ /th!Σ ƻǳǾŜǊǘ нп ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǊ нпΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŀ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-Anne. Ainsi, le centre rattache les 
personnes sans domicile fixe et les étrangers nécessitant une hospitalisation ou un suivi à un 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France, en équilibrant les charges et en tenant compte des parcours de vie : à 
ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŀƴǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ fixe mais ayant ses habitudes dans tel arrondissement 
sera rattachée au secteur correspondant. Ainsi, en juin 2015, selon les éléments fournis, les 
personnes reçues au CPOA provenaient de Paris (53 ҈ύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-
France (24 %), étaient sans domicile fixe (13 ҈ύΣ ǊŞǎƛŘŀƛŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France (6 %) 
ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ όп %) ; 56 % étaient des hommes et 44 % des femmes. 

3.1.1.1 Les locaux 

Le CPOA est installé au rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ  ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǊŞƴƻǾŞΣ ǎƛǘǳŞ ǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ /ŀōŀƴƛǎΦ  

Les locaux, accessibles par quelques marches et une rampe pour les personnes à mobilité 
réduite, sont en forme de L. Ils sont en parfait état. 

 

[Ωentrée du CPOA 
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¦ƴ ǎŀǎ ŘƻƴƴŜ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ Ƙŀƭƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ор m², à la jonction des deux branches du L. Une 
ōŀƴǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ ŘΩȅ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎΦ ¦ƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ру m² est divisée 
Ŝƴ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎΣ ƭΩǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ17, Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǇŀǊ ŘŜ 
simples claustras, pour les entretiens infirmiers18. Une porte, en permanence ouverte, donne sur 
un jardin.  

5Ωǳƴ ŎƾǘŞΣ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŘŜǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ŘŜǎ 
professionnels et une salle de réunion mais aussi deux box de consultation. 

5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŘŜǳȄ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ 
ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΣ Ŏƛƴǉ ŎƘŀƳōǊŜǎ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛŦǎ ; des 
bureaux dont celui du chef de service et de la cadre de santé sont installés au bout de ce couloir. 

Chaque box, de 9 m², est sommairement équipé : un lit, une table et une chaise. La fenêtre 
ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊƛŘŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳƭǘŜǊΦ ¦ƴ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜ ŀssure 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ 

Chaque chambre, dont la surface varie de 9,37 m² à 10,76 m², est meublée de façon 
ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ōƻȄΦ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƭŀǾŀōƻ 
et une douche. 

Des WC sont placés près des chambres et des box. 

Une chambre de soins intensifs, dite de « réa η όǎŜƭƻƴ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜύΣ Ŝǎǘ 
attenante à la pharmacie, laquelle jouxte le bureau des infirmiers. Des portes vitrées permettent 
une vue directe à partir de ces deux pièces. Cette chambre, de 10,75 m², accessible par deux portes 
όƭΩǳƴŜΣ ǾƛǘǊŞŜΣ Řƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǇƭŜƛƴŜΣ Řƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳƭƻƛǊύ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ 
ŘΩǳƴ ƭƛǘ non ǎŎŜƭƭŞ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭŀǾŀōƻΦ 

 

Une chambre 

                                                 

17 Avec des sièges et un distributeur de boissons. 

18 Avec trois tables rondes et des sièges. 
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Le jardin arboré est accessible jour et nuit car la portŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ 
ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞŜΦ 9ƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ōŀƴŎǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΦ 5Ŝǎ 
cendriers y sont installés.  

!ǳŎǳƴŜ ŎŀƳŞǊŀ ŘŜ ǾƛŘŞƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

  

Le jardin 

3.1.1.2 Les effectifs 

a. Les effectifs médicaux 

Deux praticiens hospitaliers à temps plein et deux autres à mi-temps, renforcés par des 
ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴǳƛǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŀǳ /th!Φ ! 
la date de la visite, trois internes compƭŞǘŀƛŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΦ 

Trois à quatre médecins, dont au moins un sénior, sont ainsi présents de jour (entre 8h30 et 
18h30) et deux autres (un senior et un interne) le sont de nuit (entre 18h30 et 8h30). 

b. Les effectifs paramédicaux 

Un cadre supérieur de santé, deux cadres de santé, vingt-quatre infirmiers pour le jour et 
treize pour la nuit ainsi que trois agents des services hospitaliers se relaient dans le centre. 

[ΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ŏƛƴǉ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ ƭŜ ƳŀǘƛƴΣ ǎƛȄ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi et cinq la nuit. 

Chaque matin, à 8h45, une réunion des médecins, cadres et infirmiers permet de faire le 
Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŞŎƻǳƭŞŜΣ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ 
observation durant la nuit et les consultations programmées du jour. 

3.1.1.3 [ΩŀŎǘƛǾité 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎŀƴǎ ǊŜƴŘŜȊ-
vous. En effet, les patients peuvent être reçus par des psychiatres et des infirmiers à tout moment 
Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴe caractéristique essentielle du 
fonctionnement de cette unité. 
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{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ нлмпΣ ƭŜ /th! ŀ ǊŜœǳ ф 405 personnes en consultation (soit 
entre 25 et 26 par jour, en moyenne)19. Des patients peuvent y être maintenus moins de 24 heures 
pour une évaluation. Au-delà, des hospitalisations brèves peuvent être menées sur place ; 126 
ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ нлмпΦ 

Il a été indiqué que des personnes y venaient parfois pour obtenir un deuxième avis, la 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ ƴŜ ƭŜǳǊ ŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ satisfaction. 

La moitié les patients reçus est ensuite hospitalisée. Les admissions en soins psychiatriques 
ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜǎ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ 
psychiatrique de la préfecture de police. 

Il a été précisé que le certificat médical établi par un des médecins du CPOA ne pouvait pas 
ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴŦǊŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ du 
centre hospitalier Sainte-Anne. La pratique contraire, qui avait cours dans le passé, a désormais 
cessé. 

Le centre assure aussi un accueil téléphonique pour écouter, conseiller et orienter des 
usagers et des professionnels. 

3.1.1.4 Le fonctionnement 

Les chambres sont toujours ouvertes mais les salles de bain ne le sont que sur demande, 
ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ǇƻǘƻƳŀƴƛŜ ƴŜ ǎΩŀōǊŜǳǾŜƴǘ ƛƴŎƻƴǎƛŘŞǊŞƳŜƴǘΦ 
Durant leurs différents passages au CPOA, les contrôleurs ont constaté que les patients placés en 
box ou en chambre en sortaient librement et allaient au WC ou dans le jardin.  

Les mises en pyjama des patients, rares, sont liées à un risque avéré de fugue ou à un 
impératif  vestimentaire. 

Durant le passage au CPOA, un examen somatique ƴΩŜǎǘ pas systématiquement effectué par 
un médecin généraliste (mais les ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
traitement) ; ŎŜǘ ŀŎǘŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŞǘŞ 
ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ ǇƻǳǾŀƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇŜƭŞΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀǘients maintenus dans les locaux du centre, le temps de leur évaluation, 
est organisée. Chaque jour, la cuisine centrale fournit des repas (avec entrée, plat et dessert) au 
CPOA. Les contrôleurs ont constaté que des barquettes étaient conservées dans un réfrigérateur 
ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜΦ ¦ƴ ŦƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ōŀǊǉǳŜǘǘŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴ ǊŜǇŀǎ 
ŎƘŀǳŘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ 
faim. 

Les téléphones portables sont laissés aux patients, sauf cas particulier. 

Les contrôleurs ont observé le fonctionnement de cette unité le mardi 8 septembre 2015 
après-midi et le jeudi 10 septembre après-midi. 

                                                 

19 Dont 400 à 500 sont des membres de la famille, hors présence du patient. 
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Les personnes se présentant au CPOA se sont succédé à un rythme soutenu, parfois seules, 
parfois accomǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŜΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛǘƾǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ǉǳƛ ŀ ǊŜƭŜǾŞ 
ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-!ƴƴŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ Ǉrocédant à cet accueil 
devenait le référent du patient durant son séjour au centre (avec, si nécessaire, une relève lors du 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜύΦ [Ŝ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ŘƛǊƛƎŞǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ  

Les éléments ainsi recueillis servent à rechercher le dossier si le patient a déjà été hospitalisé 
à Sainte-Anne, à contacter le médecin traitant ou la famille si ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ 
décision (pour une éveƴǘǳŜƭƭŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎύ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ. 

Mƻƛƴǎ ŘŜ мр ƳƛƴǳǘŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ǊŜœǳ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ, 
Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀǘŜǳǊ ƭŜǎ ŀ ǊŜƧƻƛƴǘs ensuite. Les contrôleurs ont constaté que les discussions 
restaient confidentielles malgré la configuration des lieux (cf. supra) car les échanges se passaient 
à voix basse. Toutefois, dans un cas, un accompagnateur a parlé à haute voix et les autres 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ /ŜǘǘŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ǉǳƛ ŀ 
ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ǎǇŀŎƛŜǳǎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎer une libre circulation - en offrant même au patient la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎΩƛƭ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ - présente aussi cet inconvénient : la discrétion 
ƴΩŜǎǘ ŀŎǉǳƛǎŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƘǳŎƘƻǘŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ȊƻƴŜ ŘŜ 
confidentialité, ces discussions se déroulent sous le regard de toutes les autres personnes 
présentes dans la pièce. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ; elles 
peuvent également sortir dans le jardin. Les contrôleurs ont constaté que cette période était 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōǊŜŦ ŘŞƭŀƛΣ ǎƻǳǾŜƴǘ 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ : dans un cas,  le patient a été reçu 35 minutes après 
son arrivée mais dans un autre cas, le délai a été de 1 heure 40 minutes. 

Durant les visites des contrôleurs, les mouvements ont été très fluides. Une personne 
ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ {ŜƛƴŜ-et-Marne a été accueillie, reçue en entretien par un infirmier puis 
par le mŞŘŜŎƛƴ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳōǳƭŀƴŎƛŜǊǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ aŜƭǳƴ Ŝǘ ŀ ǉǳƛǘǘŞ ƭŜ 
/th! ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŀ 
durée de présence dépasse 4 heures.  

Les contrôleurs ont assisté à deux évènements particuliers. 

Dans le premier cas, la patiente est arrivée sur un brancard, conduite par des ambulanciers. 
Elle a été immédiatement prise en charge et aussitôt installée dans une chambre. Des infirmiers 
ƭΩƻƴǘ ŀǎǎƛǎǘŞŜ Ŝǘ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄ ƭǳƛ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ une boisson chaude. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŎŀǎΣ ƭŀ ƧŜǳƴŜ ŦŜƳƳŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜœǳŜ Ł ƭŀ ōŀƴǉǳŜ Řǳ 
ōǳǊŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘŀŎǘΦ {ŀƴǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘƛǊƛƎŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘ ǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƳŀƭŀƛǎŜΦ !ǳǎǎƛǘƾǘΣ ǳn médecin et plusieurs infirmiers se sont portés 
à son secours Τ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Ŝǘ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƭƭŜ 
et se sont retirés peu après pour, selon les informations recueillies ultérieurement, « ne pas lui 
faire ressentir une pression trop forte ηΦ .ǊǳǎǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŀǘƛŜƴǘŜ ǎΩŜǎǘ ƭŜǾŞŜΣ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 
bureau des infirmiers en disant un mot et a quitté les locaux pour aller sur le perron. Là encore, 
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deux médecins, les deux cadres de santé et des infirmiers se sont précipités pour lui bloquer le 
passage et entamer un dialogue avec elle. Durant cette période, un médecin a téléphoné à son 
ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ 
longue discussion, sans aucun contaŎǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ 
ƭŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ƭΩƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛŦǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ǳƴ ŜȄŀƳŜƴ 
ǎƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ǊŜœǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ŀǘǘŜƴŘǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ 
situation a permis de constater que la présence de personnels, en nombre, a été un facteur 
essentiel pour régler cet incident en souplesse, sans jamais recourir à la force, en jouant un rôle 
contenant. 

Le recours à la contention est parfois nécessaire durant le séjour des patients au CPOA20 
(selon les informations recueillies, entre 7 % et 8 % des patients)  mais il est tracé sur un registre, 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΦ /ŜǘǘŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŘƻƴŎ ǊŜƭŜǾŞŜ. 

Une page est ouvertŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜΦ 
Sont ainsi inscrits : 

Á ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ; 
Á le sexe (homme ou femme) ; 
Á ƭŀ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŜƴƻǘǘŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ; 
Á ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ; 
Á le numéro de la chambre dans laquelle le patient est placé ; 
Á ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ; 
Á le nom du médecin prescripteur de la contention ; 
Á le maintien ou non de la contention au départ du patient ; 
Á ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƘŜure du départ ; 
Á  ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ; 
Á Le nom du médecin prescripteur de la levée. 

Les contrôleurs ont examiné les mesures prises entre le 1er janvier et le 31 août 2015 : 208 
contentions étaient enregistrées.  

Par souci de ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎŜ limite à son prénom et aux trois 
premières lettres de son nom. Les infirmiers et médecins sont désignés par leurs prénoms ou leurs 
initiales. 

Quelques oublis ou incohérences ont été notées21. Ainsi, dans huit cas, ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜǾŞŜ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜΦ 

                                                 

20 Le CPOA dispose de quatre jeux de sangles de contention. 

21 ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜs : le 14 avril : même heure de début et de fin ς le 29 avril : aucune information sur le maintien ou 
ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜǾŞŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǉǳƛ Ŝƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ς le 5 juin : heure 
de début illisible ς le 1er juin : aucune infƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 
la levée  - ... 
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Sur cet échantillon de 200 mesures, les durées de placement sous contention ont été les 
suivantes : 

 aƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ 
Entre une et deux 

heures 
Entre deux et trois 

heures 
Plus de trois heures 

Nombre 39 45 45 71 

Pourcentage 19,5 % 22,5 % 22,5 % 35,5 % 

!ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ ŘǳǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳŜ 
certaines étaient de très courte durée (moins de 30 minutes). 

Trois contentions ont été maintenues au-delà de 10 heures : 12 heures ; 12 heures 15 
minutes ; 13 heures 45 minutes. 

Parmi les 200 patients concernés : 65 sont arrivés en étant sous contention ou menottés et 
82 sont partis en étant sous contention. 

3.1.2 Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

3.1.2.1 Les modalités pratiques 

Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ Řǳ /th!Σ ŘΩǳƴ /atΣ ŘΩǳƴ {!¦ ƻǳ ŘŜ ƭΩLоtΣ ǎƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǇŀǊ 
les infirmiers et aides-ǎƻƛƎƴŀƴǘǎΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΣ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
chambre.  

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ 
le psychiatre. 

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƻōƧŜǘǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊƛǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ŞŎŀǊǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƧǳƎŞǎ 
dangereux et préserver les valeurs. Une boîte nominative, placée dans le bureau des infirmiers, 
sert à conserver les rasoirs, ciseaux, ǇƛƴŎŜǎ Ł ƻƴƎƭŜǎΧ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ 
centrale ou, de façon transitoire, placées dans le coffre du service de sécurité, en dehors des 
heures ouvrables. Des coffres, installés dans les armoires des chambres (sauf dans les unités J et K 
du secteur 1622), permettent aussi aux patients de conserver avec eux des objets attractifs. 

Un examen somatique est effectué le jour même ou le lendemain (selon les heures 
ŘΩŀǊǊƛǾŞŜύΦ 

[Ŝ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜƳƛǎ Řŝǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ƴŀƛǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ 
est en mesure de comprendre, après une période de crise. Ce document de vingt-huit pages 
présente le centre hospitalier et ses personnels puis trŀƛǘŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀōƻǊŘŀƴǘ 
ƭŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜΣ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ όǊŜǇŀǎΣ ǾƛǎƛǘŜǎΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΣ 
ŎƻǳǊǊƛŜǊΧύΣ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎǳƧŜǘ ŘƻƴƴŜ 
lieu à des développements sur les soins psychiatriques sans consentement, notamment sur 

                                                 

22 ! ƭΩǳƴƛǘŞ WΣ ŀǳŎǳƴ ŎƻŦŦǊŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜΦ ! ƭΩǳƴƛǘŞ YΣ ƭŜǎ ŎƻŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŎƻŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŜǊŘǳǎΦ 
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ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 
développé que ce qui figure au verso des différentes décisions (cf. § infra), les informations sur le 
ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳŎŎƛƴŎǘ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ [Ŝǎ ŀŘǊŜǎǎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛǾǊŜǘ Ƴŀƛǎ ƭŜ 
aŞŘƛŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞŦŜƴǎŜǳǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ [ΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ 
ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ƴŀƛǎ ǊƛŜƴ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
du juge des libertés et de la détention. Ce document renvoie aussi à la brochure de Psycom23 sur 
les « droits des patients en psychiatrie ηΦ /Ŝ ŘŞŘŀƭŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴƛŦƛŞ Řŀƴǎ ǳƴ 
seul, complet. 

Ce livret est disponible dans les unités. Il est ainsi parfois placé dans la salle télévision ou 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƭΩƻƴǘ constaté dans les unités visitées des 
secteurs 14 et 15.  

Le règlement intérieur du centre hospitalier, document de vingt-Ƙǳƛǘ ǇŀƎŜǎΣ Ŝǎǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
plus complexe. Il « Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ».  

Il traite des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŎƘŀǇƛǘǊŜ мύΣ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ 
όŎƘŀǇƛǘǊŜ нύΣ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ όŎƘŀǇƛǘǊŜ оύΣ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όŎƘŀǇƛǘǊŜ пύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 
όŎƘŀǇƛǘǊŜ рύΦ 5Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ όŘŜ ŦǳƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭΣ 
ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 
ou de filmer) y sont énoncées. 

Des règles de vie sont définies dans chaque unité. Elles sont remises aux patients et sont 
affichées dans les locaux communs ou dans les chambres ; ainsi, dans le secteur hospitalo-
ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƙŀƭƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦŜǊƳŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 
chambre des unités ouvertes. 

3.1.2.2 [ŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

Pour les admissions en soins psychiatriques sans consentement, les secrétariats des unités 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŀǊǊşǘŞΣ ƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǘƛŜǊǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ 
de la loi. Ce bureau, chargé de veiller au respect des règles fixées par le code de la santé publique 
et de préparer les différentes décisions ainsi que les audiences devant le juge des libertés et de la 
ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ȅ Ŝǎǘ ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
rigueur. 

Un important travail de mise en place des procédures a été effectué au sein du centre 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΦ ! ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ 
ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ŀŎŎǳǎŞǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎe pour 
Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ȅ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǇŀǊ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ  [Φонмн-1 (sur 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎύΣ [Φонмн-1 2 (péril imminent) ou L.3212-о όŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜύ Řǳ 
code de la santé publique Τ ŀƛƴǎƛΣ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ réception de la décision ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ est sur papier 

                                                 

23 Le Psycom est un organisme public d'information, de formation et de lutte contre la stigmatisation en santé mentale. 
Il aide à mieux comprendre les troubles psychiques, leurs traitements et ƭΩƻrganisation des soins psychiatriques (cf. 
www.psycom.org). 

http://www.psycom.org/Troubles-psychiques
http://www.psycom.org/Soins-et-accompagnement
http://www.psycom.org/Soins-et-accompagnement/Organisation-des-soins-psychiatriques
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violet alors que celui relatif à la décision de maintien est sur papier jaune. Pour les admissions en 
ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎŎǳǎŞǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎǳǊ 
pŀǇƛŜǊ ōƭŜǳ ŜǘΣ ƭŁ ŀǳǎǎƛΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ȅ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǇŀǊ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φонмо-1 (sur 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύΣ [Φонмо-т όǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ classement sans suite 
et d'une décision d'irresponsabilité pénale ou d'un jugement ou arrêt de déclaration 
d'irresponsabilité pénale qui nécessite des soins et compromet la sûreté des personnes ou porte 
atteinte de façon grave à l'ordre public) du code de la santé publique ou D.398 du code de 
procédure pénale (admission dans un établissement de santé des personnes détenues). 

¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
hospitalier. 

Ce travail de qualité et la forte implication des différents acteurs ayant permis de le mener 
Ł ōƛŜƴ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ soulignés. 

Les décisions prises au nom du directeur sont signées, par délégation, par la directrice des 
affaires juridiques et des usagers ou par la responsable du bureau de la loi.  

5Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎƛƎƴŞŜǎ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǘ 
ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǊŜǘƻǳǊ όǇŀǊ ǘŞƭŞŎƻǇƛŜ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊύ ŀǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭŜ ǎǳǊƭŜƴŘŜƳŀƛƴΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǿŜŜƪ-end, le délai est plus long, la 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴŞŜ ǉǳŜ ƭŜ lundi (ou le premier jour ouvrable suivant si le lundi 
Ŝǎǘ ǳƴ ƧƻǳǊ ŦŞǊƛŞύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǊǊƛǾŞŜ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ǎƻƛǊ ƴΩŜǎǘ-elle 
ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ Ł ƭΩǳƴƛǘŞΣ ŀǳ ƳƛŜǳȄΣ ǉǳŜ ƭŜ ƭǳƴŘƛ όǾƻƛǊŜ ƭŜ ƳŀǊŘƛύΦ 

Au dos de chaque décision, figure un ǘŜȄǘŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ όǇŀǊ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φонмм-
3 du code de la santé publique), des voies de recours (devant le président du tribunal de grande 
instance et devant la commission départementale des soins psychiatriques) et des garanties (le 
contrôle du juge des libertés et de la détention). Les différentes adresses (commission 
départementale des soins psychiatriques, tribunal de grande instance, Contrôleur général des lieux 
de privation de libertés) et les coordonnées téléphoniques de la CRUCQPC y sont précisées. Pour 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎΣ ǳƴ ǊŜƴǾƻƛ ŀǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ 

[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƴŜ ŎƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ 
nom de ce tiers mais mentionnent uniquement : « vu la conformité de la demande de tiers ». Il a 
ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ 
ƻōǎŜǊǾŞ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǊŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŏƛǘŀƛǘ 
nominativement le tiers.  

La notification est ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
réalisée par un infirmier, par le cadre de santé ou par un médecin, dans de bonnes conditions. 

Les soignants ont indiqué devoir parfois différer la notification pour permettre à la personne, 
ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŎǊƛǎŜ Ł ǎƻƴ ŀǊǊƛǾŞŜΣ ŘΩşǘǊŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

Tous les accusés de réception comportent un premier bandeau dans lequel le patient 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ƭΩŀƳǇƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀrrêté et une information sur sa 
situation juridique ainsi que sur ses droits, voies de recours et garanties précisées au verso de la 
ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ ¦ƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ōŀƴŘŜŀǳ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƻǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
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soit du refus de signer du ǇŀǘƛŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ǎŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎŀǎΣ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƳƳŞƳŜƴǘ 
désignées en attestent et signent le document, ce qui constitue une bonne pratique. 

Les conǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ŜȄŀƳƛƴŞ ƭŜǎ ŀŎŎǳǎŞǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ 
quarante-ǉǳŀǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ Ƙǳƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ 
ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǾŜƴǳ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜǎ όƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜύΦ 
Pour les trente-six autres : 

Á dans dix-neuf cas, le patient avait signé ; 
Á Řŀƴǎ ǉǳŀǘƻǊȊŜ ŎŀǎΣ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜ ; 
Á dans un cas, le patient a refusé de signer ; 
Á dans un cas, une « sortie sans autorisation » explique ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ; 
Á Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀǎΣ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Les demandes des tiers, datées et signées, étaient conformes au modèle défini. 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŜǊΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩadmission était conservée 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ Ł ƭΩǳƴƛǘŞΣ Ŝǘ Şǘŀƛǘ ǊŜƳƛǎŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [Ŝǎ 
contrôleurs ont examiné dix dossiers dans le secteur 14 et ont constaté que la décision avait été 
remise dans sept cas ; les trois autres cas concernaient des personnes admises entre le 1er et le 18 
ŀƻǶǘ нлмрΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŎŜǘǘŜ ǊŜƳƛǎŜΦ 
¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜǳǊ ǎƻƛǘ 
effectivement fournie dès que leur état se sera amélioré.  

3.2 Le maintien et la levée des mesures de contrainte 

3.2.1 Le recueil des observations des patients avant les décisions de maintien 

Il a été indiqué que les observations des patients étaient recueillies verbalement par les 
médecins, avant chaque décision, dans les unités. Toutes les décisions portent la mention : « après 
le recueil des observations du patient » (sans autre précision quant à la nature des observations) 
ou « Ǿǳ ƭΩŀǾƛǎ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŧŀƛǎŀƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ce patient ». 

Il a été indiqué que les patients formulaient plus fréquemment des observations au verso de 
ƭΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 

3.2.2 La levée des mesures sur avis du psychiatre participant à la prise en charge 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƭŜǾŞŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŘŜǎ 
libertés et de la détention : selon les données fournies par le centre hospitalier, cette situation a 
concerné 17,2 % des patients admis sous contrainte : 
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 2012 2013 201424 Total sur trois ans 

Levées avant 72 
heures 

40 105 168 313 

Autres levées avant 
ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ 

197 143 23 363 

Total des levées 
ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ 

237 248 191 676 

Taux par rapport au 
nombre des 
admissions 

18,5 % 19,4 % 14 % 17,2 % 

Les contrôleurs ont examiné la situation des trente-cinq patients admis sans leur 
consentement entre le 1er et le 9 juillet 2015 Υ ǘǊŜƴǘŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ 
ǘƛŜǊǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴǘ Ŝǘ Ŏƛƴǉ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
(cf. § 3.5).  

Vingt-deux des trente personnes admises à ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴǘ όǎƻƛǘ 
ŘŜǳȄ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎύ ŀǾŀƛŜƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ avant le 2 septembre 2015, dont certains très peu de temps 
après leur admission : 

Á Řŀƴǎ ǾƛƴƎǘ Ŝǘ ǳƴ ŎŀǎΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƭŜǾŞŜΣ Řƻƴǘ ŘƻǳȊŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ŘŜǾŀƴǘ le 
juge des libertés et de la détention όǇƻǳǊ Ƙǳƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜ W[5 ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛ ŘΩǳƴŜ 
demande de maintien en hospitalisation complète et le magistrat a rendu une 
ordonnance constatant la levée de la mesure) ; seules, deux personnes étaient restées 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ όǘǊŜƴǘŜ-deux et trente-sept jours) ; 

Á Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀǎΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 
à un programme de soins. 

¦ƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀǾŀƛǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴƭŜǾŞŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŘŜǎ 
libertés et de la détention. 

Trois avaient été transférés vers une unité de leur secteur de rattachement, en région 
ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻǾƛƴŎŜΣ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜǳǊ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ {ŀƛƴǘŜ-
Anne. 

Quatre patients étaient toujours hospitalisés. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
trois se trouvaient toujours en hospitalisation complète à Sainte-Anne, un avait été transféré dans 
un hôpital de province, huit jours après son arrivée, et ǳƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ł 
domicile. 

                                                 

24 Etant toutefois observé que les audiences devaient se tenir avant le 15ème ƧƻǳǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŀƻǶǘ нлмп Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛ 
a été raccourci depuis cette date, avec une audience avant le 12ème jour. 
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{ǳǊ ŎŜǘ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
sont sortis en moyenne quinze jours après leur entrée. 

3.2.3 Le contrôle du juge des libertés et de la détention 

[ΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ŘƻǳȊŜ ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ 
ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŀ ǎŀƛǎƛƴŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 
huit jours après cette admission, prévu par la loi. Les échanges entre le bureau de la loi et le greffe 
sont alors dématérialisés et cryptés. 

Cette anticipation peut expliquer que des levées soient prononcées peu avant la décision du 
JLD (cf. § 3.2.2ύ ŎŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ 

Selon les informations recueillies, les certificats médicaux sont désormais mieux motivés et 
permettent au juge des libertés et de la détention de statuer dans de meilleures conditions. Un 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƛΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŞ 
de « copier ς coller » ; il a été indiqué que cette pratique, qui a existé dans le passé, a été corrigée. 
[Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ όŎŦΦ Ϡ 3.5), les contrôleurs ont noté que, sur les vingt-
sept ordonnances rendues par le juge, huit étaient devenues sans objet car la levée de la mesure 
ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƛƴŜ Řǳ ƧǳƎŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŎŀǎΣ ƭŜ 
magistrat avait prononcé une mainlevée car le certificat médical « ƴΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
suffisamment circonstanciée une hospitalisation complète ni une surveillance ambulatoire au 
domicile ». 

[Ŝ ƎǊŜŦŦŜ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎŀƛǎƛǘ ƭŜ ōŀǊǊŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ŎƻƳƳƛǎ 
ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞΦ [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ƴƻƳƳŞƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 
rares, a-t-ƛƭ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 
ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳ ŘŜ tŀǊƛǎ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΣ ǇǊƛǾŀƴǘ 
les patients de cette information. 

[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǎƻnt communiquées au bureau de la loi qui en informe les secrétariats 
ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
déplacement est alors centralisée. 

3.2.4 Les audiences 

95 % des audiences concernent des patients admis depuis douze jours au plus, les autres 
étant des examens semestriels ou des demandes de mainlevée des patients. En moyenne, au cours 
des trois dernières années, 29,7 ҈ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǉermettent de distinguer ceux qui ont refusé et ceux pour lesquelles le 
ƳŞŘŜŎƛƴ ŀ ŘŞƭƛǾǊŞ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

[Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊŜŦǳǎŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŀǳ 
ƳŀƎƛǎǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩindiquer. Les contrôleurs en ont constaté la présence dans plusieurs dossiers 
administratifs ; il en est ainsi cette patiente qui « déclare ne pas se rendre ce jour au tribunal, 
ŜǎǘƛƳŀƴǘ ώǉǳΩŜƭƭŜϐ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ώŜƭƭŜ Ŝǎǘϐ ǎƻǳƳƛǎŜ ».  
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En 2014, vingt-trois audiences ont été organisées pour un  examen semestriel des mesures 
concernées. 

Dès que la loi de 2011 a organisé le contrôle du juge, il a été décidé que les audiences se 
dérouleraient au palais de justice de Paris. Les dispositions introduites par la loi du 27 septembre 
2013 pose cependant le principe selon lequel « le juge des libertés et de la détention statue dans 
une salle d'audience attribuée au ministère de la justice, spécialement aménagée sur l'emprise de 
l'établissement d'accueil ou, en cas de nécessité, sur l'emprise d'un autre établissement de santé 
situé dans le ressort du tribunal de grande instance, dans les circonstances et selon les modalités 
prévues par une convention conclue entre le tribunal de grande instance et l'agence régionale de 
santé » (article L.3211-12-2-1 du code de la santé publique) mais la dérogation de statuer au sein 
du tribunal de grande instance est ainsi utilisée pour chaque audience. 

Depuis, le président du tribunal de grande instance a décidé de modifier cette situation afin 
que les audiences se déroulent dans une salle aménagée au sein du centre hospitalier Sainte-Anne. 
Les premières audiences se sont tenues le 21 septembre 2015, après quelques tests menés la 
semaine précédente et, dans un courrier adressé à la Contrôleure générale des lieux de privation 
de liberté, suite à la saisine de cette dernière en date du x, le président a indiqué avec satisfaction : 
« ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ [du juge des libertés et de la détention pour les mesures sous contrainte] à 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-Anne met définitivement un terme aux transferts quotidiens des patients au palais 
de justice alors que leur place est évidemment en milieu hospitalier ». 

Le vendredi 4 septembre 2015Σ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
palais de justice et ont assisté aux audiences du juge des libertés et de la détention. La situation 
de sept patients admis en soins psychiatriques sous contrainte depuis moins de douze jours devait 
y être examinée Υ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄ ŀǾŀƛǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŀ ƳŜǎǳǊŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƭŜǾŞŜ ; trois autres 
ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ζ auditionnables ». 

Comme chaque matin de la semaine, à 9 heures, chacun des patients convoqués a été 
ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭŞƎŜǊ ό±{[ύ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Ŝǘ ǳƴ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
όǎŀƴǎ ōƭƻǳǎŜ ōƭŀƴŎƘŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǎƛƎƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭύ ƭΩŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞΦ [Ŝ ǇŀǘƛŜƴt a pris place 
Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜΣ ƻǴ ƭŀ ǇƻǊǘŜ Şǘŀƛǘ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ /Ŝ ƧƻǳǊ-là, un patient a été 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
pallier des difficultés ponctuelles. 

! ƭΩŀǊǊƛǾée au palais de justice, le véhicule est entré par le portail donnant dans la cour 
principale, après avoir été contrôlé par les gendarmes. Le soignant et le patient ont ensuite circulé 
à pied dans les couloirs du palais, sans que rien ne les désigne au regard des autres personnes. 
!ǳŎǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭ ƴΩƛƴŘƛǉǳŀƛǘ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ǎŜ ǘŜƴŀƛǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƛŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜΦ ¢Ŝƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ǿƻǳƭŀƴǘ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł 
des audiences, celles-ci étant pourtant réputées être publiques. 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ŦǳƳŜǊ ǳƴŜ 
ŎƛƎŀǊŜǘǘŜΣ Ŝƴ ƭǳƛ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ ! ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀƭŜǊƛŜ 
des JLD, le soignant a pris contact avec les gendarmes assurant le filtrage et le patient a présenté 
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ǎŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ 
magnétomètre Τ ƭŜ ǎŀŎ Ł Ƴŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƛŜƴǘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǾƛǎǳŜƭΦ 

Les patients convoqués et leurs accompagnateurs ont alors attendu alors dans le couloir 
longeant les bureaux des juges. Des sièges y sont à leur disposition et des toilettes, avec des WC 
Ŝǘ ŘŜǎ ƭŀǾŀōƻǎΣ ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ /Ŝ ŎƻǳƭƻƛǊΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ Řƻƴƴŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƴΩŜǎǘ 
ŞŎƭŀƛǊŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǳōŜǎ ŀǳ ƴŞƻƴΦ [ΩŜƴŘǊƻƛǘΣ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǊŞŘǳƛǘŜΣ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜ ǉǳŜ 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ǇŜǳǘ ȅ şǘǊŜ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ŀƴȄƛƻƎŝƴŜ : le jour de la visite, trois heures se sont écoulées entre 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ   

Selon les informations recueillies, depuis une date récente, pour éviter des sources de 
tensions supplémentaires, les personnes déférées, menottées, ne sont plus installées au même 
endroit et les gendarmes ne déambulent plus dans le couloir. 

Les avocats reçƻƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜΣ ŘŜ 
façon confidentielle.  

Les audiences du juge des libertés et de la détention se déroulent dans un bureau classique : 
ƭŀ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘŜ όǊŜǾşǘǳŜ ŘŜ ǎŀ ǊƻōŜ ŘŜ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘŜύ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀllée à un bureau et le patient et son 
ŀǾƻŎŀǘŜ όŜƴ ǊƻōŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘŜύ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎΣ ŦŀŎŜ Ł ŜƭƭŜ ; les greffières disposaient 
ŘΩǳƴ ōǳǊŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ 
présente quasiment à chaque audience, était également assise  au fond de la pièce. Le soignant 
accompagnateur attendait le patient dans le couloir. 

Le jour de la visite, les différents patients étaient assistés de la même avocate commise 
ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ 

!ǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ζ juge des libertés », sans mentionner le reste de son titre, 
et expliqué son rôle, elle a dialogué avec chaque patient, cherchant à comprendre sa situation, 
ƭΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾǊe  les 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀǾƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ƳŞŘŜŎƛƴΦ ¦ƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŞŎƘŀƴƎŜ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŀōƭƛΦ [ΩŀǾƻŎŀǘŜ ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎŜǎ ŀǊƎǳƳŜƴǘǎΣ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘΣ 
ǇƻǳǊ ƭΩǳƴΣ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŞǾƻǉǳŀƴǘΣ Ǉour un autre, un certificat médical 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞΦ [Ŝ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉǳ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 

Dans chaque cas, la juge a fait connaître sa décision immédiatement Ŝƴ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
pédagogique, tout en rassurant le patient, lui rappelant ses possibilités de faire appel ou de la saisir 
pour demander une mainlevée quand la situation se sera améliorée. La notification formelle devait 
şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi, dans les unités de soins, après transmission des ordonnances (cf. 
infra). 

ChŀǉǳŜ ŀǳŘƛŜƴŎŜ ŀ ŘǳǊŞ ŜƴǘǊŜ ǾƛƴƎǘ Ŝǘ ǘǊŜƴǘŜ ƳƛƴǳǘŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ǉǳŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛƎǳƠǘŞ 
du bureau du juge des libertés et de la détention, ce dernier parvenait à tenir ces audiences dans 
des conditions favorables. 

Trois audiences se sont tenues hors la présence des patients, toutefois représentés par la 
ƳşƳŜ ŀǾƻŎŀǘŜΦ aŜƴŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŀ ŘǳǊŞ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘƛȄ 
ƳƛƴǳǘŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘŜ ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƛƴƭŜǾŞŜΦ 
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Le vendredi 25 septembre 2015, les contrôleurs sont venus assister à une audience dans la 
nouvelle salle installée au sein du centre hospitalier.  

Cette salle est bien signalée ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ǇŀƴŎŀǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ magistrats et aux avocats la 
semaine précédente, pour faciliter leur arrivée. 

 

9ƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ 

[Ŝ ŎƻǳƭƻƛǊ ŀ ŞǘŞ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǘ ŘŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
aménagées : 

Á ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƛǎŜǎ ŜǘΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ŘŜǎ 
chaises pour le public ; 

Á ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ; 
Á un bureau pour les greffiers ; 
Á des sanitaires avec deux WC, dont un pour les personnes à mobilité réduite. 

Après des premiers travaux permettant une installation de la salle conforme aux 
prescriptions définies par le ministère de la justice25, une organisation moins solennelle mais 
répondant mieux aux besoins pour des personnes en soins psychiatriques, a été retenue, ce qui a 
retardé la réception des trŀǾŀǳȄΦ [ŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǊŜǎǎŜƳōƭŜ ŘƻƴŎ Ł ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ǎŀƴǎ 
estrade ni barre de justice ; les contrôleurs ont noté que le juge des libertés et de la détention 

                                                 

25 Cf. circulaire du ministère chargé de la santé n°DGOS/R4/2011/312 du 29 juillet 2011 relative aux droits et à la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 
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ǇǊŜƴŀƛǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘŀōƭŜΣ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǾƻŎŀǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƛŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀce de lui, que la 
ƎǊŜŦŦƛŝǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛ ǎǳǊ ǳƴ ŎƾǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻŎŎǳǇŀƛǘ ƭŜ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŎƾǘŞ26. 

Les locaux, spacieux, sont bien éclairés et les couleurs des meubles sont douces et 
apaisantes.  

[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘΣ ǘǊŝǎ ǎǇŀŎƛŜǳȄΣ Ŝǎǘ clos par une cloison vitrée donnant dans le couloir 
mais ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ƻŎŎǳƭǘŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ  ƭŜǎ ǾǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 

  

[ŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ 

Les patients des trois établissements de la communauté hospitalière de territoire y sont 
désormais reçus. Le 25 septembre, dix-huit patients étaient inscrits au rôle et étaient convoqués, 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ όŁ фƘΣ млƘ Ŝǘ ммƘύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛΦ /ŜǳȄ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-!ƴƴŜ ƭΩŞǘŀƛŜƴǘ 
dès 9h. 

Un juge des libertés et de la détention et un greffier sont présents durant toute la journée. 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ŀǎǎƛǎǘŞ ŀǳȄ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ ŀǳȄ Ƙǳƛǘ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-
Anne : six sont arrivés à 9h, un a refusé de se déplacer (et a adressé une lettre au juge) et un a été 
exempté par le médecin pour des raisons de santé. 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǾƻŎŀǘŜǎ ŎƻƳƳƛǎŜǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǎƻƴǘ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ǇŜǳ ŀǇǊŝǎ фƘΦ ¦ƴ ǎŜǳƭ ōǳǊŜŀǳ Şǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳΣ 
ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎΩȅ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǇƻǳǊ ǎΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀ ƻŎŎǳǇŞ ƭŀ ǎŀƭƭŜ 
ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ  

Les audiences ont été menées de façon plus rapide que celles du 4 septembre, en 50 
minutes Τ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ŀ ŘǳǊŞ мр ƳƛƴǳǘŜǎΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƛǉǳŞ ǎƻƴ ǊƾƭŜΣ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ  ǉǳŀǘǊŜ Ŏŀǎ Ƴŀƛǎ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ 
cƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-midi. 

                                                 

26 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭŀ table que pour les patients du centre hospitalier Sainte-Anne en ASPDT ou ASPPI 
(le maintien en hospitalisation complète étant demandé par le centre hospitalier) jamais pour ceux en ASPDRE (le 
maintien en hospitalisation complète étant demandé par le préfet de police). 
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Dans deux cas, les patients souhaitaient être maintenus en hospitalisation complète 
ŜǎǘƛƳŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ŜƴŎƻǊŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩƛƭ ƭŜǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴŘǊŀƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
position, ce qui les a rassurés. Les contrôleurs ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ 
hospitalisation sous un régime de contrainte pour des personnes qui adhérent manifestement aux 
soins. 

!ȅŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǎǎƛǎǘŞ Ł ŘŜǳȄ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎΣ ƭΩǳƴŜ ŀǳ Ǉŀƭŀƛǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ 
ils oƴǘ Ǉǳ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ : 

Á ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ȅ ǊŜǘƻǳǊƴŜƴǘ Řŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ 
sans attendre ; ils ne sont plus confinés durant plusieurs heures dans un couloir 
sinistre ; 

Á ceux qui ne seraient pas venus au palais de justice, car trop agités, se rendent 
désormais aux audiences et peuvent ainsi rencontrer un avocat et un juge27 ; 

Á ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻǊǘƛǊ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǾŜǊŘƻȅŀƴǘΣ Ŝǘ ŀƭƭŜǊ ŦǳƳŜǊ 
une cigarette dehors ; 

Á les infirmiers sont moins mobilisés. 

5Ŝ ƭΩŀǾƛǎ ǳƴŀƴƛƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ όƳŀƎƛǎǘǊŀǘΣ ŀǾƻŎŀǘǎΣ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎΧύΣ ŎŜǘǘŜ 
situation est bénéfique aux patients. 

3.2.5 Les décisions du juge des libertés et de la détention 

Les décisions prises par le juge des libertés et de la détention sont essentiellement des 
maintiens en hospitalisation complète. Le magistrat a décidé de quarante-trois mainlevées en 
2012, de trente et une en 2013 et dix-neuf en 2014. Ainsi, en 2014, en moyenne, une mainlevée a 
été prononcée dans 3 % des cas examinées. 

Les ordonnances signées par le juge des libertés et de la détention sont transmises au bureau 
ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ [Ŝǎ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ dans les unités. Les 
contrôleurs ont examiné les délais dans lesquelles cette notification était réalisée et ont pris, à cet 
effet, vingt-quatre dossiers administratifs, choisis de façon aléatoire. Vingt-six ordonnances 
avaient été rendues : tous ces patients avaient été présentés devant le juge dans le douze jours 
suivants leuǊ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŦƻǊƳǳƭŞ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳŀƛƴƭŜǾŞŜΣ 
ǎΩŞǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŧƻƛǎ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘ ŀǾŀƛǘ ŘŜƳŀƴŘŞ 
ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀǳŘƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜǎ à notifier.  

Sur ces vingt-six ordonnances, dix-huit ont été notifiées dans un délai généralement bref : 
cinq le jour même ; trois le lendemain ; cinq en moins de quatre jours ; deux en moins de sept 
jours ; trois en moins de deux semaines. Les huit autreǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞŜǎ Ƴŀƛǎ : 

Á dans un cas, le patient a refusé de signer, situation attestée par deux infirmiers 
nommément désignés ; 

Á dans un autre cas,  la mesure a été levée avant la notification. 

                                                 

27 Tel a été le cas le 25 septembre. 
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Pour les six autres situations, le dossier ne contient pas la trace de la notification. Il en est 
ainsi pour une personne admise le 30 avril 2015, passant en audience le 11 mai 2015, dont la 
mesure a été levée le 16 juillet 2015. Il en est de même pour un autre patient admis le 19 juin 
2015 : 

Á Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ première audience du 29 juin, rien ne montre la notification de 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ; 

Á ayant formulé une demande de mainlevée, le 16 juillet 2015, une nouvelle audience 
ǎŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ но ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ƴΩŀǘǘŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ 
notification dŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ ƧǳƎŜ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ; 

Á Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳŘƛŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ о ŀƻǶǘ нлмр Ŝǘ 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŀ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ƭŜ мт ŀƻǶǘ нлмрΦ 

Les appels sont majoritairement formulés par les patients : en 2014, soixante-dix par des 
patients, cinq par le centre hospitalier et deux par la préfecture de police (bureau des actions de 
ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜύΦ [ŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀƛƴƭŜǾŞŜǎΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴƭŜǾŞŜ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ 
existe un risque de sécurité à lever la mesure, des praticiens ont déclaré réfléchir à la possibilité 
ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǎŀƴǎ 
consentement pour contourner la décision judiciaire, craignant que leur responsabilité soit 
ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ όǎǳƛŎƛŘŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΧύ : « je préfère 
şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩŀǳǘǊǳƛ » a ajouté 
ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ Ŝǳx. Même si uƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ. 

3.2.6 Le collège des professionnels de santé 

[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ pour se prononcer pour 111 
hospitalisations continues se prolongeant au-ŘŜƭŁ ŘΩǳn an pour les patients admis à la demande 
ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴt en 2013, 115 en 2014 et 64 au premier semestre 2015. Lƭ ǎΩŜǎǘ 
ǇǊƻƴƻƴŎŞ  ǇƻǳǊ пл ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ нлмоΣ но Ŝƴ нлмп Ŝǘ 
3 au premier semestre 2015. 

3.2.7 Les passages en programmes de soins  

Lƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘŜ Ŏŀǎǎŀǘƛƻƴ Řǳ мт ƳŀǊǎ нлмрΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
des hospitalisations complètes en programmes de soins avec une hospitalisation partielle, 
ŘŞŎƛŘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ Ƙƻspitalisation complète, correspondent à de véritables programmes 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 
programmes avec des hospitalisations en semaine et des séjours à domicile du vendredi au lundi. 

3.2.8 Les sorties  

Les sorties accompagnées de moins de douze heures sont décidées dans les unités et le 
bureau de la loi en est informé. 

Les sorties non accompagnées de moins de quarante-huit heures sont soumises au bureau 
de la loi et la responsable en décide, par délégation du directeur. Il a été indiqué que le délai de 
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décision pouvait être très court et que les sorties étaient plus nombreuses que les années 
précédentes. 

Selon les infƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝƴ {t5w9 ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ 
été refusées par la préfecture de police, les seuls refus étant dus à des demandes formulées trop 
ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φонмм-11-1 du code de la santé publique28. 

3.3 Les visites des autorités 

Ces visites sont consignées sur un registre distinct du registre de la loi. 

Les magistrats et la commission départementale des soins psychiatriques se rendent 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-Anne.  

En 2014, un vice-procureur est venu le 12 mars et la CDSP, le 10 décembre. 

En 2015, une vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Řǳ ¢DL ŘŜ tŀǊƛǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǇƭŀŎŞŜ ƭŜ нн ƳŀƛΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŀ 
/5{t ǇǊƻƎǊŀƳƳŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎŀ ǾƛǎƛǘŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜΦ 

Les contrôleurs oƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘ Řǳ ǇŀǊǉǳŜǘ ǾŜƴŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 
au cours des années précédentes : cinq fois en 2012 et deux fois en 2013. 

3.4 La commission départementale des soins psychiatriques 

La commission départementale des soins psychiatriques ŀ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-Anne.  

{Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ 11 ou 12 
fois, a effectué 5 à 6 visites dans les établissements et a examiné entre 1 175 et 1 390 dossiers. En 
2014, elle a reçu 76 plaintes, procédé à 22 auditions et demandé 2 transmissions de dossiers. 

!ǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /5{tΦ  

Si les bilans chiffrés sont fournis sous forme de tableau, aucun commentaiǊŜ ƴΩŜǎǘ Ƨƻƛƴǘ Ŝǘ 
aucune « ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǊŜœǳŜǎ ƻǳ ǎǳǊ 
ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ƻǇŞǊŞŜǎ η ƴΩŜǎǘ ŘǊŜǎǎŞŜΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R.3232-11 du code de la santé publique.  

3.5 Le registre de la loi 

Les registres de la loi se trouvent dans les locaux du bureau de la loi.  

Ces mesures sont enregistrées dans deux livres renseignant de manière chronologique 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴΣ ŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛques à la demande 
ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ό!{t5¢ύ Ŝǘ ƻǳ ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴǘ ό!{ttLύ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ 

                                                 

28 [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φонмм-11-1 du code de la santé publique prévoit que le directeur de l'établissement d'accueil transmet au 
représentant de l'Etat dans le département les éléments d'information relatifs à la demande d'autorisation, 
comportant notamment l'avis favorable du psychiatre, au plus tard quarante-huit heures avant la date prévue pour la 
sortie.  
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ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό!SPDRE), sans distinguer entre les femmes 
et les hommes. 

Les contrôleurs ont plus particulièrement consulté un registre de chaque catégorie pour 
examiner les mesures prises entre le 1er et le 9 juillet 2015 (soit trente-cinq mesures : trente pour 
la première catégorie et cinq pour la seconde). 

Ces registres sont tenus avec rigueur par trois personnes, chacune assurant le suivi de 
patients différents. Des post-it placés en haut de page facilitent le repérage.  

Les contrôleurs ont constaté que les renseignements concernant les patients étaient 
complets et des photocopies (en taille réduite) des différents certificats, arrêtés et ordonnances 
du juge des libertés et de la détention y étaient collés, par catégorie. Les certificats de 24 heures, 
ŘŜ тн ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ƭΩŞǘŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƘŜǾŀǳŎƘŀƛŜƴǘΦ !ǳŎǳƴŜ 
pièce ne manquait. 

Lorsque les feuillets disponibles pour une mesure sont complets, une nouvelle page est 
ouverte dans le registre alors en service pour y poursuivre le collage des pièces. Une mention 
ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǘ Řǳ Ŧƻƭƛƻ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Les contrôleurǎ ƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǎŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴǘ ƴΩȅ ŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƭƭŞŜǎΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ 
ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǾŀƛŜƴǘ ƭΩşǘǊŜΦ 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ3212-11 du code de la santé publique, qui traite des ASPDT, ne cite effectivement pas 
ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ ƴΩŞǾƻǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΦ 

3.6 Les droits des patients hospitalisés 

3.6.1 La désignation de la personne de confiance 

[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ [Ŝ 
centre hospitalier Sainte-Anne a élaboré une fiche qui doit être remplie, signée par le patient puis 
classée dans son dossier médical. Elle ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǘ ǇŀǘƛŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǎ ǘǳǘŜƭƭŜΦ 

{ƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
ŘƛŦŦŞǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ [Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ŀƭƻǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ 
ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΦ  

Depuis 2007, la traçabilité de la désignation de la personne de confiance dans les dossiers 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ  

Le centre hospitalier a également élaboré deux plaquettes : une pour les personnels 
(intitulée « La personne de confiance, qui est-elle ? Quel est son rôle ? ») et une autre pour les 
patients.  

De même, des actions de formation du personnel ont été engagées au sein de chaque pôle 
en 2009. Les médecins ont été sensibilisés en 2012. 

La fédération nationale des aǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ όCb!t{¸ύ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴ 
colloque en 2014 sur le thème de la personne de confiance « décider pour soi-même » « mythe ou 
réalité ». 
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Le taux de dossiers mentionnant la recherche de la personne de confiance est en progression 
depuis 2008 : 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

8 % 7 % 9 % 19 % 31 % 43 % 52 % 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 
personne de confiance est de 30 % au secteur 3, de 30 % au secteur 15, de 60 % au secteur 13 et 
de 89 % au secteur 16. 

3.6.2 La protection juridique des majeurs 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ centre hospitalier de 
Sainte-Anne, dans les locaux de la Trésorerie principale des hôpitaux de Paris. Il est ouvert du lundi 
au vendredi, de 9h30 à 12h et de 14h à 16h. Ce service est composé de sept personnes : un 
mandataire judiciaire, un mandataire judiciaire adjoint, trois gestionnaires, une personne chargée 
Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛl.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǎǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞΣ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŜƴǾƻƛŜƴǘ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 
ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ǘǳǘŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΦ /Ŝ 
magistrat saisit le juge des tutelles qui désigne un mandataire judiciaire. Les membres du service 
ŘŜ ǘǳǘŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ǾƻƛǊ ƭŜǎ 
patients. Les dossiers sont attribués par secteur à chaque gestionnaire. 

Les tuteurs ou les curateurs se déplacent au centre hospitalier pour rencontrer les patients ; 
ils participent aux réunions de synthèse et assistent aux audiences du juge des libertés et de la 
ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ όW[5ύΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ Řǳ W[5 ǇŀǊǾŜƴŀƛŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 
le jour de ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ŎŜƭƭŜ-ci. 

3.6.3 La confidentialité des hospitalisations 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ол Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ Discrétion demandée par 
le malade », indique : « [Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎoit donnée par 
ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 
[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řƻƛǘ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘΦ ώΧϐ [Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ Řésignent ηΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ 
transmise systématiquement au patient lors de son admission, ce qui est regrettable. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
personnel soignant qui lui remet un formulaire à remplir intitulé « information du patient sur 
ƭΩŀƴƻƴȅƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ » Ce formulaire explicite la procédure et doit être émargé par le 
patient. Le personnel soignant adresse alors la demande par voie électronique au service des 
ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ; une boîte de réception est dédiée à cet 
ǳǎŀƎŜΦ [ΩŀƎŜƴǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŀƴƻƴȅƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝƴ 
ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ǎƻƴ ƴƻƳ ǇŀǊ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ όbLttύΦ [Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊŞǾŜƴǳ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘΦ ¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ 
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NIPP est systématiquement remise ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘΩŀƴƻƴȅƳƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ 
ǇǊƻŘǳƛǎŀƛǘ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘΦ /Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ 
est accessiōƭŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘ : ceux exerçant au bureau des 
ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ŀǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ ŀǳȄ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǇǇŜƭǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŀu bureau 
des admissions ; les agents recueillent les coordonnées de ces interlocuteurs et les transmettent 
ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

3.6.4 [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ 

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ 
ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ  

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ƳŀƴǳǎŎǊƛǘŜ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ƛƳǇǊƛƳŞ 
à remplirΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞ 
au directeur du centre hospitalier ; il est traité par la chargée des relations avec les usagers. Le 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ǊŜœƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ la procédure, les modalités particulières et la composition du dossier ; 
cette brochure comporte aussi une rubrique « questions/réponses ». Selon les propos recueillis, 
cette plaquette nécessite ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ŀǳȄ 
ayant-ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻǇǇƻǎŜǊ ǳƴ ǊŜŦǳǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
ŘŞŎŞŘŞŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞΣ ŘŜ ǎƻƴ ǾƛǾŀƴǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ƭŜǳǊ ǎƻƛŜƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛses. 

tƻǳǊ ǳƴ ŜƴǾƻƛ ǇƻǎǘŀƭΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴΦ {ƛ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ƛƭ 
doit fournir les documents attestant sa qualité ; le patient doit alors confirmer son accord par écrit. 

Les délais légaux de communication sont de : 
Á huit jours maximum si les informations médicales datent de moins de cinq ans ; 
Á deux mois maximum si les informations médicales datent de plus de cinq ans. 

Lorsque la consultation du dossier a lieu sur place, le médecin référent accompagne 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞΣ ƛƭ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎŜǳƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƻƛ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŦŀŎǘǳǊŜ ŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǇŞŘƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǾŜŎ ŀŎŎǳǎŞ ŘŜ 
réception (7 euros) ainsi que 0,10 euro par copie. 

En cas de refus ou de retard de communication, le demandeur peut saisir la commission 
départementale de soins psychiatriques (CDSP). 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΣ отт ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ dont 243 par les patients hospitalisés 
en psychiatrie. [Ŝ ŘŞƭŀƛ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ǳƴ ƳƻƛǎΦ 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ Ƙǳƛǘ ƧƻǳǊǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ; selon 
les propos recueillis, ce retard est dû aux recherches de dossiers dans les archives et au nombre 
de photocopies à réaliser.  
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tƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ нну ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Řƻƴǘ 182 par 
les patients, 30 par les ayants-droits pour les personnes décédées, 7 par les parents de mineurs ; 
ƭŜǎ ф ŀǳǘǊŜǎ ŞƳŀƴŀƛŜƴǘ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎΣ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΦ 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ /5{tΣ saisie une fois en 
2015 par un ayant-droit, a statué en faveur du centre hospitalier. 

3.6.5 [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ŎǳƭǘŜ 

Il existe une aumônerie catholique et une aumônerie protestante, qui partagent les mêmes 
locaux en alternance et leurs aumôniers, rémunérŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƻƴǘ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
conséquente.  

Les autres cultes ne sont pas représentés. Les coordonnées des cultes israélite, musulman et 
ƻǊǘƘƻŘƻȄŜ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
destinée aux ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŘŞŎŝǎΦ 5ŀƴǎ ǎŀ ōǊƻŎƘǳǊŜΣ ƭΩŀǳƳƾƴŜǊƛŜ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ 
ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǳƭǘŜǎΦ 

Des dépliants des deux aumôneries sont à la disposition des patients dans les services, mais 
de façon inégale et parfois peu visible : ainsi, les informations sur les cultes sont affichées dans 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мс ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǳǘǊŜΦ  

Les patients qui en font la demande auprès du cadre de santé peuvent recevoir les 
représentants des cultes dans le service où ils séjournent - y compris les unités fermées - et se 
rendre aux permanences, à la messe célébrée le dimanche et les jours fériés, aux célébrations 
ǆŎǳƳŞƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀŦŞΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀƛǎǎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƳŜǎǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜǳǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳƳƾƴŜǊƛŜ ƻǳ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎΦ 

Les locaux réservés aux aumôneries se trouvent au rez-de-chaussée du bâtiment L (cf. § 2.2). 
Une salle de prière a étŞ ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŀǳ ŎǳƭǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
ƭŀƠŎƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝƴ муумΦ  

Un vestiaire permet à ceux qui en font la demande de trouver vêtements et chaussures. Les 
ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊΦ  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩŀǳƳƾƴŜǊƛŜ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмп ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ : 
Á  le bureau et la salle de prière ont été ouverts pendant 1 200 heures ; 
Á 60 appels téléphoniques sont passés chaque mois par des patients ; 
Á 250 visites sont réalisées chaque mois dans les services de soins ; 
Á плл ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ƻƴǘ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Selon les informations recueillies, des tensions existent parfois entre les aumôniers et  des 
personnels de santé dont la conceptƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƠŎƛǘŞ ǎŜǊŀƛǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux patients. La question se pose notamment lorsque des patients « font des délires ou des crises 
mystiques » Υ ƭŜǎ ǳƴǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
concernées, alors que les autres préfèrent éviter que des tiers interviennent sur le sujet.  
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3.6.6 [Ωaccès au droit et santé mentale 

Les contrôleurs ont pu assister à une réunion de ce dispositif qui existe depuis 2009 et qui a 
vocation à répondre aux besoins en maǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘΦ 

Au cours de ces réunions, sont abordés des cas concrets. Y participaient : une cadre 
supérieure socio-éducative, un médecin et une assistante sociale ainsi que deux représentants 
ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ centre hospitalier Sainte-Anne a passé convention. 

Cette association : « Droits ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ηΣ ƎŝǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄ 
avec une cinquantaine de salariés, juristes pour la plupart. Au centre hospitalier Sainte-Anne, selon 
la convention signée, Droits ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ assure des permanences juridiques à la maison des usagers 
les deuxième et quatrième mardis de chaque mois de 9h30 à 12h30, et, sur rendez-vous, le suivi 
pour les patients qui sont accompagnés par les assistants sociaux. Une plateforme téléphonique 
est également en service pour les travailleurs sociaux. 

Droits ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ 
décembre 2015, le thème du séjour et des droits sociaux des étrangers de la communauté 
européenne a été traité au profit des travailleurs sociaux, médecins, infirmiers et cadres de santé 
des quatre établissements de la communauté hospitalière de territoire (CHT), 

Les travailleurs sociaux sont les référents de cette action au sein des équipes de soin et les 
ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 
ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΧύΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. /ΩŜǎǘ ǳƴ 
service complémentaire que les assistantes sociales peuvent utiliser.  

3.6.7 [ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

3.6.7.1 Les visites  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нл Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ζ le droit aux visites peut 
être restreint : 

Á ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ lesquelles les 
ǾƛǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ƻǳ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŘǳǊŞŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŃƎŞǎ ŘŜ 
Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мр ŀƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǳnités médicales ; 

Á pour les patients placés sous la surveillance de la police au centre Raymond Garcin ». 

Quelques règles générales relatives au comportement des visiteurs y sont fixées (ne pas 
troubler le repos des patients, ne pas gêner le fonctionnement ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎΧύΦ [Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ƴΩȅ ǎƻƴǘ 
pas définis. 

[Ŝ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴΩŞǾƻǉǳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ζ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
santé et de vos soins ». 

Les modalités de déroulement des visites, qui varient selon les unités, sont donc abordées 
au paragraphe 5. 
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3.6.7.2 Le téléphone  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ 
ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀōƛƴŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΦ wƛŜƴ ƴŜ 
fait état ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǇƻǊǘŀōƭŜ ǾŀǊƛŜ ŘƻƴŎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ; il est abordé au paragraphe 5. 

3.6.7.3 Le courrier 

/Ŝ ǎǳƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ŀōƻǊŘŞ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǾƻƛ Ŝǘ ŘŜ 
réception du courrier.  

Le bureau du vaguemestre est situé dans le pavillon A (cf. § 2.2). Cinq agents sont affectés 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǉǳƛ ǊŜǎǎŜƳōƭŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇƻǎǘŜΣ Ŝǘ ƎŝǊŜ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 

A 7h30, un agent récupère le courrier et les lettres recommandées à la poste du boulevard 
Brune, qui sont ensuite répartis dans 100 boîtes aux lettres, qui correspondent aux services et aux 
personnels logés sur place. Le courrier non repéré est placé dans un bac particulier ;  le repérage 
ǎŜ Ŧŀƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǳȄ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎΣ ƭΩǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ {ƛ ƭŜǎ 
ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƻƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝǎǘ ǊŞŜȄǇŞŘƛŞΦ CŀǳǘŜ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ŎƻƴƴǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ouvert devant un agent et transmis au médecin qui avait pris en charge le patient concerné.   

Après ce tri, le courrier, réparti dans des sacoches correspondant aux services, est distribué 
(il y a quatre tournées, deux fois par jour).  

Les colis sont enregistrés au service du vaguemestre et distribués par un seul agent dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ŎŜǎ Ŏƻƭƛǎ ǎƻƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳƛǎ 
aux patients.  

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴŎŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ [Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǳȄ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳƴƛǘŞΦ Ceux qui 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ǘƛƳōǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ : leur courrier est affranchi 
ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ  

Les courriers recommandés ne sont jamais remis en mains propres aux patients, sauf, 
exceptionnellement, après autorisatƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 5ŜǇǳƛǎ н ŀƴǎΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ 
vaguemestre qui fait signer la notification des admissions sous contrainte mais le personnel 
soignant. 

3.6.7.4 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘ 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ; dans certaines unités, les patients peuvent y accéder 
grâce à la mise en place du wifi (cf. § 5).  

3.7 La commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge 

La CRUQPC est composée de : 
Á la directrice adjointe, en charge de la direction des usagers, de la communication, des 

affaires juridiques et de la qualité ; 
Á deux médiateurs médicaux, praticiens hospitaliers ; 
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Á deux médiateurs non médicaux : un cadre supérieur de santé et un ingénieur ; 
Á des représentants des usagers Υ ŘŜǳȄ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŘŜ ƭΩUnion nationale des amis et 

familles des malades mentaux (UNAFAM) et une déléguée de la Fédération nationale 
des associations d'usagers en psychiatrie (FNAPSY) ; 

Á ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ό/a9ύ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ; 
Á deux personnes de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 

médicotechniques ; 
Á un représentant du CTE. 

Sont également conviées à participer : 
Á la responsable des relations avec les usagers ; 
Á la responsable de la qualité ; 
Á la responsable des affaires juridiques ; 
Á la responsable de la Maison des usagers ; 
Á la directrice des soins. 

9ƴ нлмпΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ǉǳŀǘǊŜ Ŧƻƛǎ : le 6 février, le 3 juillet, le 25 septembre et 
le 18 décembre. 

Les axes de travail portent sur : 
Á la gestion des réclamations et des éloges ; 
Á la qualité de la prise en charge (évènements indésirables, questionnaires de sortie, 

enquêtes de satisfaction); 
Á ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ; 
Á ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ; 
Á le respect des droits des usagers (accès au dossier médical, comptes rendus 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 

Á ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ; 
Á ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ; 
Á les recommandations, les axes de travail et les projets. 

Il apparait, à la lecture du rapport 2014 de la CRUQPC, que la satisfaction des usagers 
mesurée avec les questionnaires de sortie (1 мпл ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎύΣ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ 
à 96 % à la fin de leur séjour. 

Les recommandations 2014 concernaient : 
Á la demande des représentants des usagers de voir les médiations confiées à des 

associations extérieures mais la réglementation en dispose autrement ; 
Á la CRUQPC souhaitait être destinataire des réclamations et des réponses apportées, 

ce qui a été mis en place ; 
Á la participation des usagers et des proches aux actions du centre hospitalier ; 
Á le regard des professionnels sur leurs pratiques (poursuite du travail sur les 

hospitalisations sans consentement, amélioration des pratiques sur les mises en 
isolement et les contentions) ; 

Á la personne de confiance ; 
Á ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ; 
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Á ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜ ƭƛŞ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ 

Pour 2015, ont été ajoutés : le renforcement des démarches participatives entre 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƠŎƛǘŞΣ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
des usagers à la commission « qualité-sécurité des soins ». 

3.8 La maison des usagers 

Depuis douze ans cette maison des usagers existe dans le même bâtiment que la cafétéria 
Relais H. Treize associations y tiennent des permanences : les lundis, les mardis ainsi que  le 
troisième et le quatrième jeudi de chaque mois, de 12h30 à 17h ; les mercredis ainsi que le premier 
et le deuxième jeudi de chaque mois, de 11h à 17h ; le deuxième vendredi de chaque mois, de 11h 
à 14h. 

Une cadre de santé en a la responsabilité.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǘƻǳǎ : patients, proches et 
professionnels. 

Par ailleurs, des tentatives répétées de cerǘŀƛƴŜǎ ǎŜŎǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƘŜǊŎƘŞ Ł ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł 
Sainte Anne ont été signalées lors de la visite mais la vigilance de la direction a permis de les 
écarter. 

Dans le cadre de la communauté hospitalière de territoire, le projet de ce lieu est à refonder. 
Des concertations sont prévues à cet effet.  

3.9 Les associations de patients et de leurs familles 

Deux associations participent aux diverses instances ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ƭΩ¦b!C!a Ŝǘ ƭŀ 
FNAPSY. 

Toutefois la FNAPSY a cessé de collaborer à la maison des usagers en raƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛǘƛƎŜ ǉǳƛ 
ƭΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Τ ƭŀ Cb!t{¸ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ 
ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 

Les représentantes de ces associations qui siègent au conseil de surveillance ont déploré de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ  ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /I{!Φ 

Elles ont émis des réserves quant aux plaintes et réclamations insuffisamment nombreuses 
par rapport aux informations que les patients et les faƳƛƭƭŜǎ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƭƭŜǎΦ 

La FNAPSY estime ne pas être en mesure de participer suffisamment à la vie de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 



| 56 

 

 C.G.L.P.L.  Août ς septembre 2015 

Rapport de visite du centre hospitalier Sainte-Anne à Paris 

 

4 LES CONDITIONS COMMUNES DΩHOSPITALISATION 

4.1 La restauration 

Les contrôleurs ont enregistré durant la visite quelques plaintes émises dans certaines unités 
concernant la quantité et la qualité des repas mais les questionnaires de satisfaction concernant 
ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ł фрΣф %. 

Le directeur des achats et de la logistique pilote ce service qui est conduit par un responsable 
ingénieur, un responsable de restauration (en cours de recrutement), une responsable de 
production ς diététicienne- et une diététicienne encadrant également la production. 

[ΩǳƴƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŜǎ ǊŜǇŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
hospitalier Sainte-Anne, du restaurant du personnel et de dix-sept structures extérieures (centres 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Ł ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-psychologique, foyers, hôpitaux de jour). 
840 000 repas sont préparés chaque année, dont 110 000 pour les structures extérieures. 

La cuisine date de trente ans et un programme de grands travaux devrait être exécuté en 
нлмсΦ Lƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ tŜǊǊŀȅ-Vaucluse sera 
ŦŜǊƳŞŜ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ƭŜǎ ǊŜǇŀǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŘŜ tŜǊǊŀȅ-Vaucluse ; il 
pourrait à terme en être de même pour le centre hospitalier spécialisé de Maison-Blanche, dont 
la restauration est actuellement confiée à la société SodexoΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ǉǳΩǳƴ 
audit avait montré que les prestations étaient qualitativement équivalentes. 

Cette réorganisation et la modernisation des équipements devraient conduire à employer 
quatre-ǾƛƴƎǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǾƛƴƎǘ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
les chauffeurs pour les transports. A la date de la visite, le personnel est au nombre de soixante au 
centre hospitalier Sainte-Anne et quarante à la cuisine de Perray-Vaucluse. Un accompagnement 
ǎƻŎƛŀƭ ŀ ŘΩores et déjà été mis en place pour préparer et gérer au mieux cette mutation. 

Le principe de la liaison froide est en vigueur et les plats sont réchauffés dans les services, ce 
qui génère parfois quelques dysfonctionnements. 

{Ωƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ Ƴenus, les aversions des patients sont relevées par les soignants 
Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŞǘŀǘΦ /Ŝǎ ŀǾŜǊǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ 
par les soignants dans le logiciel « winrest » et la gestion de production est préparée ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ 
du logiciel « datameal ». 

Pour le 7 septembre 2015, étaient servis : environ 600 déjeuners normaux (mais en cas 
ŘΩŀǾŜǊǎƛƻƴ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ Ǉƭŀǘ Şǘŀƛǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜύΣ 20 repas normaux sans sel, 70 repas pour diabétiques, 
28 repas hypocaloriques, 130 repas sans porc, 6 régimes épargne digestive, 18 repas hypo-
cholestérol, 25 repas tendre, 3 sans résidus et 55 végétariens.   

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŜǾƛŜƴǘ Řǳ ǊŜǇŀǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł нΣнл ŜǳǊƻǎ Ŝƴ ŘŜƴǊŞŜǎ Ŝǘ рΣор ŜǳǊƻǎ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇǊƛǎΦ 

[Ω¦ƴƛǘŞ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊşǘŜ ǇƻǳǊ ǇƻǎǘǳƭŜǊ Ł ƭa certification ISO 22 000, mais, après les travaux, 
toutes les certifications et les agréments obtenus seront à reprendre. 
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4.2 [ΩƘȅƎƛŝƴŜ 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ 
coordonnateur des risques associés aux sƻƛƴǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ 
ƘȅƎƛŝƴŜΣ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƘȅƎƛŞƴƛǎǘŜΣ ŘΩǳƴ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜΦ  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
correspondants avec un médecin et un cadre de santé (ou un infirmier) désignés au sein de chaque 
secteur29. 

Elle assure notamment la gestion a priori du risque infectieux, la gestion a posteriori de ce 
ǊƛǎǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊmation et 
la formation des professionnels en la matière. 

4.2.1 [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƭƛƴƎŜ 

Le linge hôtelier est traité par un prestataire (La Blésoise depuis 2013).  

Au centre hospitalier, une lingerie composée de quatre agents, fonctionne de 8h à 15h36. 
Elle dispose ŘΩǳƴ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƛƴƎŜ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ 

Le linge propre est livré à 5h30 chaque jour par la société prestataire. Lors de leur prise de 
service, les agents procèdent à son dépôt dans les lingeries de chaque unité. Le 
réapprovisionnement consiste à compléter les stocks de linge déjà entamés.  

Pour les pyjamas, selon les informations recueillies, seules tailles 3 et 6 sont disponibles, tant 
pour les femmes que pour les hommes hospitalisés ; les contrôleurs ont constaté que les patients 
portaient des vestes démesurément grandes et des pantalons qui leur tombent sur les chevilles. 

Le linge sale de chaque unité est déposé sur les aires de ramassage extérieures propres à  la 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩun ou plusieurs secteurs. Il est ensuite collecté par le prestataire qui a déposé au 
préalable le linge propre. Le délai de traitement est de 48 heures.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎ ǘŜƴǳǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊŀǇǎ ŜǎǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ όŀƭƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴύΣ ŘΩǳƴŜ Ł ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ pour les patients relevant de la psychiatrie. 

Le linge des patients est lavé par les familles ou les proches. Pour les personnes isolées, il 
ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜ Ł ƭŀ ƭŀǾŜǊƛŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞΦ  

4.2.2 Le comité de lutte contre les infections nosocomiales (CLIN) 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ lutte contre les infections nosocomiales (CLIN), ce qui est 
regrettable.  

Une commission qualité-sécurité des soins a été mise en place. Cette instance unique, 
présidée par un médecin psychiatre, chef de pôle et vice-présidente du CME, se réunit quatre fois 
par an. La dernière réunion a eu lieu le 23 juin 2015 ; la prochaine est prévue le 17 novembre 2015.  

                                                 

29 ! ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ Ƴŀƛǎ ǳƴ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǎƻƛƎnant mais 
un manipulateur. 
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La séance du 23 juin 2015 a permis de faire un point sur les vigilances (pharmacovigilance, 
réactovigilance, infectiovigilance, identitovigilance et électroconulsivothérapie-vigilance). De 
ƳşƳŜΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ζ Maîtrise du risque infectieux » a 
été fait, portant notamment sur les bactéries multirécidivistes et la légionnelle. 

Selon les informations recueillies, le réseau ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ Ŝǎǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
pluriannuelle. 

4.3 La sexualité 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦǳƳŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όŀǊǘƛŎƭŜ пмύΣ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜ ƭΩŀƭŎƻƻƭ όŀǊǘƛŎƭŜ пнύΣ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ 
substances illicites ou des matières dangereuses (article 43) et de prendre des photographies ou 
ŘŜ ŦƛƭƳŜǊ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŀǊǘƛŎƭŜ ппύ ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǎŜȄǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇƻǎŜǊ 
des restrictions ou des limitations. Il en est de même pouǊ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
unités.  

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ ǉǳƛΣ 
le 6 novembre 2012, a jugé que « l'interdiction [imposée] à l'ensemble des patients ώŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ 
soins du centre hospitalier spécialisé de Cadillac] [constituait] une sujétion excessive au regard des 
stipulations de l'article 8 de la convention européenne des sauvegardes des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales et des dispositions ώΧϐ de l'article L. 3211-3 du code de la santé 
publique ». 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŀŦŦƛŎƘŞŜΦ Le sujet est abordé au 
cas par cas, service par service, dans la diversité des  sensibilités. La vigilance des équipes porte en 
priorité sur des relations qui peuvent être empreintes de violence, et imposées aux plus 
vulnérables. Des faits de prostitution, Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ƻǳ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞǎ 
ŀǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞǎΦ  

Ainsi, dans les unités du secteur 3 et du secteur 13, lƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ 
rapprochement entre deux personnes, un entretien est organisé avec le personnel soignant pour 
ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мпΣ 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ζ de lieux de soins et non de lieux de vie ηΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜΣ 
et compte tenu de la vulnérabilité des patients, les relations sexuelles ne sont pas autorisées, pas 
Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ мт Ŝǘ му Ŝǘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Řǳ 
comportement alimentaire.  

Des positions moins tranchées sont cependant apparues dans deux secteurs : 
Á Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ мрΣ ƭŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ 

pas aborder la question de la sexualité des patients de façon dogmatique. « Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ 
Ǉŀǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊΦ aŀƛǎ ŘŜ ǉǳŜƭ ŘǊƻƛǘ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ? », se demandent-ils. Certains disent 
avoir vu « des couples se former » et la question qui se pose alors est celle du 
consentement ; 

Á Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ мсΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ƴΩŜǎǘ ŞŘƛŎǘŞŜ ; des patients ont exceptionnellement 
des relations sexuelles avec leur visiteur (compagne ou compagnon) dans l'intimité de 
leur chambre. 
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vǳŀƴŘ ƭŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ ƻƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎŜȄǳŜƭ ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞ - 
ŎƻƳƳŜ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŎŞŘŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǎŀƴƎ ς un test de dépistage du SIDA et 
un bilan sanguin dans le cadre des infections sexuellement transmissibles est systématiquement 
ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ  

La question de la sexualité des patients ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ǇƻǎŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ŀŦŦƭŜǳǊŜ 
régulièrement au cours des entretiens avec les soignants.  

Longtemps, le centre hospitalier Sainte-Anne a été précurseur : la contraception ayant 
ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘǎ όŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ 
plus faciles à gérer que des contraceptifs oraux), et il était possible de pratiquer une interruption 
ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǊŞŎƭŀƳŀƛŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ 
des établissements plus adaptés, avec un accompagnement psychologique et psychiatrique. 

Le SIDA et les autres maladies sexuellement transmissibles ont conduit à des campagnes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛŦǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ - 
comme en milieu carcéral - « la population psychiatrique continue à se contaminer à un taux très 
élevé », précise un médecin.  

Les préservatifs ne sont pas accessibles dans les mêmes conditions, selon les unités ; ainsi, 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ мпΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜurs (par exemple, le secteur 13), les règles sont 
Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎΦ 5Ŝǎ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ !ǳŎǳƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ 
ƛƴǎǘŀƭƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les soignants se posent un certain nombre de questions sans toujours savoir comment y 
répondre : de quelle sexualité peut-ƛƭ ǎΩŀƎƛǊ ? rapports sexuels lors de permissions de sortie, avec 
des visiteurs, entre patients ? rapports consentis et consentis dans quelle mesure, lorsque la 
maladie mentale est présente? « On est dans une espèce de zone grise, a confié un médecin. Il ne 
faut pas être dogmatique. On ne va pas encourager, mais de quel droit interdire ? Lorsque nous 
ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ ŀǳ ǎǳƧŜǘΣ ƴƻǳǎ ŜȄǇƭƛǉǳƻƴǎ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻƛƴΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴ 
temps pour se soigner et un temps pour être amoureux et, dans ce cas, il faut aller bien. »  

4.4 [ΩŀǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 

La régie du centre hospitalier est ouverte aux patients du lundi au vendredi, de 9h à 16h. Le 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǳƴ ǊŞƎƛǎǎeur titulaire et deux suppléants. 

Le service des majeurs protégés ne relève plus de la régie ; il est installé dans les locaux de 
la Trésorerie principale des centres hospitaliers spécialisés.  

[Ŝ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǊŞƎƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΦ 
{ŜǳƭŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŘŞǇƾǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ 
ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ 
et valeurs, en prŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ƛƴǾƛǘŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ł ƭŜǎ ŘŞǇƻǎŜǊ Ŝǘ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΦ [Ŝ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŞǘŀǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘΣ ƭΩƛƴǾƛǘŜǊ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ Ł ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ ¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛnventaire est remise au 
ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
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Si le patient hospitalisé en psychiatrie ne consent pas au dépôt, le soignant lui fait signer le 
refus de dépôt, conservé dans ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ŀƭƻǊǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řǳ 
ƳŞŘŜŎƛƴΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻŦŦǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ǇƭŀŎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
armoire sécurisée, dans sa chambre. 

{ƛ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘ ŀǳ ŘŞǇƾǘΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƭǳƛ Ŧŀƛǘ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ǊŜœǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
conservé dans son dossier. 

Il a été indiqué que les dépôts étaient souvent effectués par le personnel soignant qui se 
rend dans les plus brefs délais à la régie avec les biens et les valeurs30 placés dans une pochette 
ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǘ ǎŎŜƭƭŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ƧŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ 
ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ31. Le régisseur ouvre la pochette en présence du soignant, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊe. Il dresse un inventaire contradictoire 
ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜ ǉǳΩƛƭ ǎƛƎƴŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ǎƛƎƴŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƻǎŀƴǘΦ ¦ƴ ǊŜœǳ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ƭǳƛ 
Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ  

En-ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜΣ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞquipe soignante 
se rend, sans délai, au poste de sécurité du centre hospitalier pour y déposer au coffre les biens et 
valeurs placés dans une pochette, selon la même procédure. Le dépôt y est consigné sur un 
registre. Les dépôts sont ensuite récupérés, chaque jour, par un personnel de la régie qui contacte 
ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 
¢ŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛŜΣ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ 
effectueǊ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘΦ   

Si son état clinique le permet, le patient peut ensuite se déplacer à la régie pour retirer de 
ƭΩŀǊƎŜƴǘΦ {ƛƴƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
du centre hospitalier stipule que le ǊŜǘǊŀƛǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ фнл ŜǳǊƻǎΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 
ŎŜǘǘŜ ǎƻƳƳŜΣ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ƻǳ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ƳŀƴŘŀǘŞΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ 
Trésorerie principale des centres hospitaliers spécialisés de Paris. 

Le régisseur (ou un de ses ǎǳǇǇƭŞŀƴǘǎύ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ 
ǇŀǘƛŜƴǘΣ пу ƘŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŘŞǇƻǎŞΦ [Ŝ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞŜ 
contradictoirement Τ ǎŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǾŞǊƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
signer, la fiche est signée par un deuxième soignant. Il a été indiqué que si des patients ne 
récupèrent pas leurs biens à la sortie, les dépôts sont transférés à la Trésorerie. 

Pour la semaine du 31 août au 4 septembre 2015, les fonds retirés ou déposés ont été les 
suivants : quinze retraits représentant la somme de 940 euros et sept dépôts représentant la 
somme de 5 131 euros.  

Pour la même période, les fonds gérés par le gérant de tutelle préposé ont été : quatre 
retraits représentant la somme de 650 euros. 

                                                 

30 LŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻŎƘŜǘǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞΦ 

31 Lƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ƧŀǳƴŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭƛǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ Řǳ Ǉatient. 
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4.5 Les activités communes aux différents secteurs 

4.5.1 Le sport 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ /Ŝ 
terrain Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Anne (ASSA). Il est également accessible aux 
ǎŀƭŀǊƛŞǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ƳŀƛǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
prioritaires. Les personnels soignants des unités réservent par téléphone un créneau horaire. Le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ фƘ Ł мтƘΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ 
de fréquentation. Selon les témoignages, la majorité des demandes des patients de psychiatrie 
provient des secteurs 3, 13 et 17. 

4.5.2 La cafétéria 

Les patients et leur famille peuvent se rendre au Relais H situé à proximité du pavillon Piera 
Aulagnier (cf. § 2.2). Cet espace, agréablement aménagé, est propre et lumineux ; il dispose de 
vingt-quatre tables et de cinquante sièges. Une terrasse comprend une dizaine de tables. La 
cafétéria dispose de sanitaires. Les patients effectuent leur commande au comptoir. Ils ont la 
possibilité de prendre une boisson chaude au tarif de 1,10 à 1,70 euros et des pâtisseries dont le 
montant est de 4 euros environ. 

[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ŜƳǇƭƻȅŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƴΩŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
spécifique Τ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
de sécurité. Selon les propos recueillis, cela se produit très rarement (trois fois par an environ), le 
personnel connaît bien les patients et est en mesure de désamorcer les conflits. 

Les contrôleurs se sont rendus à plusieurs reprises au Relai H Τ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Şǘŀƛǘ ŘŞǘŜƴŘǳŜΦ [Ŝ 
lieu est très fréquenté aussi bien par les patients que leur famille. 

4.5.3 Les bibliothèques 

La bibliothèque médicale Henri Ey est installée dans le pavillon appelé « pavillon de 
ƭΩƘƻǊƭƻƎŜ ».  

Le fonds est important : 40 000 livres, 450 revues, qui couvrent principalement les champs 
de la psychiatrie, de la psychologie, de la psychanalyse et des neurosciences. Dans les deux salles 
ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ нс ǇƭŀŎŜǎΣ ǎƛȄ ǇƻǎǘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
visiteurs. Les usagers (les personnels, les étudiants, les stagiaires du centre hospitalier Sainte-
Anne) peuvent emprunter des ouvrages et effectuer des recherches en explorant notamment les 
abondantes ressources en ligne. 

[ŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǘƻǳǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ όƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǇŜǳ : pas plus de cinq 
par an) et à leurs proches, soucieux de comprendre un diagnostic, de se familiariser avec des 
termes savants désignant des pathologies qui leur sont souvent inconnues.  

/ΩŜǎǘ ζ la bibliothèque pour tous » qui est véritablement celle des patients. Longtemps 
ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞΣ ŎŜǘǘŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōŜƭ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴΣ Ł 
ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀŦŜǘŜǊƛŀΣ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻƛŦŦŜǳǊΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǘǊŝǎ ŦŀŎƛƭŜΦ 
Présente à Sainte Anne depuis mars 1991, elle est ouverte au personnel depuis 2002.  
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3 ллл ƻǳǾǊŀƎŜǎ όǊƻƳŀƴǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ōƛƻƎǊŀǇƘƛŜǎΣ ƭƛǾǊŜǎ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǇƻŞǎƛŜ Ŝǘ 
théâtre), des livres imprimés en gros caractères et des revues sont disponibles. Une étagère 
contient des livres de vulgarisation médicale et un Vidal qui ne peuvent être consultés que sur 
place. Des permanences sont assurées trois après-midis par semaine.  

Deux fois par semaine, des bibliothécaires (douze bénévoles) se rendent dans les services 
avec des chariots de livres, revues et bandes dessinées (une centaine par chariot) et proposent aux 
ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊΦ {ƛ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇŜǊŘǳ ƻǳ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀōƞƳŞΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
« la bibliothèque pour tous η ƭŜ Ŧƻƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ ƴƛ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ƴƛ ǊŞǇǊƛƳŀƴŘŜΦ 
Lorsque les patients sont alités ou se reposent, les bibliothécaires se rendent dans les chambres 
Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǎŀƴǎ ƧŀƳŀƛǎ ƛƴǎƛǎǘŜǊΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΣ 
visiblement très appréciées par les patients.  

En 2014, les bibliothécaires ont rencontré 2 405 lecteurs (2 358 en 2013). Plus de 4 000 
ouvrages ont été empruntés.  

Une cinquantaine de membres du personnel ont emprunté un plus de 500 livres.  

4.5.4 [ΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƴŜ ǎƻnt pas répertoriées, ce que regrettent la direction des soins, 
les cadres de santé et les ergothérapeutes. Il manque, estiment les personnes interrogées, « un 
outil informatisé», qui permettrait de réaliser un bilan précis de toutes les activités paramédicales, 
qui sont nombreuses et riches. 

En psychiatrie, ƭΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ƳƻōƛƭƛǎŜ ф 9¢t32 (au moment de la visite, un poste était vacant 
Ƴŀƛǎ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǾǳύΣ Řƻƴǘ п Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Ŝǘ р Ŝƴ ŜȄǘǊŀ-hospitalier 
(hôpital de jour, centre médico-ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧύΦ 

Toutes les prises en charge sont prescrites par un médecin et transmises dans le dossier 
médical.  

[Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ǿǳǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜΦ  

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ : 
Á ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ όǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ŘŜǎǎƛƴύΣ ζ pour que les patients expriment 

librement leurs souffrances psychiques » ; 
Á des activités « artisanales » : mosaïque, tissage, macramé, peinture sur soie, travail 

sur bois ; 
Á ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ όǾƻƛǊ Ŏƛ-dessous) ; 
Á ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƳǳǎƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞcriture, a été mis sur 

pied avec une association de quartier et devrait réaliser un CD. Un festival inter-
hôpitaux psychiatriques est envisagé ;  

Á un atelier de danse ; 
Á des séances de balnéothérapie ; 

                                                 

32 ETP : équivalent temps plein. 
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Á un atelier de cuisine, en binôme avec une diététicienne. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ Ŝǎǘ ƛƴŞƎŀƭ Ŝǘ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŎŦΦ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ рύΦ 

Des sorties thérapeutiques ont lieu régulièrement, auxquelles peuvent participer les patients 
placés sous contrainte qui en font la demande.  

[ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ζ rendre leur citoyenneté η ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞŀŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
sont face au monde extérieur. Des sorties ont ainsi lieu régulièrement au Louvre (deux fois par 
ƳƻƛǎΣ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝǘ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜύΣ ŀǳ ƳǳǎŞŜ ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-en-Laye et 
Ł ƭŀ /ƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ [Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎΩȅ ǊŜƴŘŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 
ƻǳ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƛƴƛōǳǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ ¦ƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀ-hospitalier et quatre ou cinq 
ŘŜ ƭΩƛƴǘǊŀ-hospitalier avaient, par exemple, demandé à suivre ces conférences, au moment de la 
visite des contrôleurs.  

Les personnes chargées de ces activités notent que, si les moyens en équipement ne 
ƳŀƴǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜƴǾƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴt 
ainsi que certains médecins - qui invoquent leur souhait de ne pas « chroniciser » les séjours en 
les rendant trop attractifs ou confortables - ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŜƴŎƭƛƴǎ Ł ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜΦ ¦ƴŜ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ŀ ŀƛƴǎƛ Řƛǘ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ŎƘƻǉǳŞŜ ǉǳΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƭǳƛ ŘƛǎŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
souhaitait pouvoir accueillir davantage de patients : « hƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳ /ƭǳō aŜŘΣ ƛŎƛ ! ». Elle y a vu 
une négation du rôle de soignants des ergothérapeutes.  

¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ŝǎǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŜǳ ŘŞveloppé de la balnéothérapie, où 
10% seulement des participants viennent des services de psychiatrie. Cette activité, qui doit faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎǘŀōƛƭƛǎŞǎ ǉǳΩŁ ŎŜǳȄ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ 
aiguë. Outre son objectif de détente, de relaxation physique et psychique, cette activité est pensée 
comme une façon pour les patients de se réapproprier leur corps.  

Créé en 1986 dans le bâtiment des neurosciences, et rénové de fond en comble en 2012, 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊŦŀit état Υ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ȅ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ мн m sur 4 m, avec une 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞŜΣ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ŘΩǳƴ ƧŀŎǳȊȊƛ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
massage au jet. Des maillots de bain sont fournis aux patients hospitalisés. Les séances durent une 
ƘŜǳǊŜΣ Řƻƴǘ пл Ł пр ƳƛƴǳǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ !ǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ŏƛƴǉ ǇŀǘƛŜƴǘǎ όƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƳƛȄǘŜύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ 
en même temps aux séances. La sous-ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƭƴŞƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ ŘŜ 
kinésithérapeutes, mais aussi par la difficulté de retirer des infirmiers  de leur service habituel pour 
accompagner les patients. « [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ άŀƭƭŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊέ ƭŜ 
ǇŀǘƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ », a-t-il été regretté. «  Il y a dix ans, nous pouvions 
ƴƻǳǎ ƻŎŎǳǇŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ».  

[ΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǇǳōƭƛŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƛǾǊŜǎΣ ŞŘƛǘŞǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞŘƛƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ  ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

/Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǘŀƎŜ Řǳ 
ǇŀǾƛƭƭƻƴ CΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǳǊǎΣ ǎƛȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎ 
« habitués ηΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŜƴŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦƻƛǎΦ [Ŝ ǘƘŞ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǎŜǊǾƛΣ ƭΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ ŀ 
distribué feuilles de papier et stylos et proposé des « jeux η ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ : acrostiches, cadavres 
ŜȄǉǳƛǎΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǘǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƘǊŀǎŜ όζ ǎƛ ƧΩŞǘŀƛǎ ǳƴ ŎƘŀǘΧ »). Si deux patients 
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ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳŎƘŞ Ł ƭŜǳǊ ŦŜǳƛƭƭŜΣ Řƛǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ζ ƴΩȅ ŀǊǊƛǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ηΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ƧƻǳŞ ƭŜ ƧŜǳΣ ŀǾŜŎ 
ǎŞǊƛŜǳȄΣ ŀƴƎƻƛǎǎŜ ƻǳ ǇƭŀƛǎƛǊΦ [ǳǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǾƻƛȄ ǇŀǊ ƭΩŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜΣ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƻƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ŘŜǎ 
commentaires, des discussions, parfois des larmes.  

4.5.5 Les associations 

Dans chaque secteur ou inter-ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ł ƭŀ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŞǇƘŀƭŜΣ 
au CPOA, une association en santé mentale (association de la loi de 1901) a été créée pour gérer 
des activités. Les adhérents sont principalement le personnel du secteur mais aussi des familles de 
patients et des patients.  

Les ressources ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de dons. Le comptable du centre hospitalier en assure la surveillance et un expert-comptable a été 
désigné pour veiller à ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎΦ /Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 9ƴ 
2013, les treize associations ont ainsi obtenu 166 055 euros. La majorité ont reçu entre 9 000 euros 
et 18 ллл ŜǳǊƻǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ /th! όо 264 euros) et du service hospitalo-universitaire (23 755 
euros). 

Ces fonds servent aux activités culturelles, artistiques, culinaires, sportives, aux sorties 
ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΧ  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩ9ǾŜƛƭΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мс ǊŜœƻƛǘ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ мс 000 
euros par an de la part de l'hôpital, à laquelle s'ajoute environ 6 000 euros par an de dons ainsi 
que les cotisations (200 euros par an et par adhérent). L'Eveil permet aux unités hospitalières du 
secteur de mener des activités comme les cafétérias (cf. § 5.3.4.5.e) et les ateliers cuisine, 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ƴƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ƭϥƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-
!ƴƴŜ όŎƻƳƳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŦŀǳǘŜǳƛƭǎ ŘŜǎ ǎŀƭƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƛŘŜ 
certains patients par des avances financières (remboursées ensuite par les patients) pour des 
cautions de loyer ou encore de billets de train. Pour les patients non hospitalisés, elle finance des 
activités et paie la caution de deux studios sociaux occupés par des patients du secteur et loue un 
autre studio, occupé par des patients du secteur (qui reversent à l'association le montant du loyer). 

9ƴ нлмпΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {I¦Σ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ мпΣ ŀ ŦƛƴŀƴŎŞ ŘƛȄ-neuf sorties thérapeutiques (cinéma, 
ƳǳǎŞŜΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣΧύ Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ-vingts activités (jeux de société, soins de bien être, piscine, 
ƎƻǶǘŜǊǎΣ ŦşǘŜ ŘŜ bƻšƭΧύΦ   

4.6 Le service de sécurité 

Le service de sécurité du centre hospitalier a pour vocation première la sécurité incendie. 
9ƴǎǳƛǘŜΣ ƛƭ ƎŝǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎΦ Lƭ prend en charge 
également le standard téléphonique. Enfin il effectue des rondes pour lutter contre les 
malveillances. 

En cas de difficultés dans les services, il peut être fait appel au service de sécurité, mais il a 
bien été précisé aux contrôleurs que cŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŀƛŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
physique ; ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘƛǎǎǳŀǎƛǾŜΦ !ǳŎǳƴ ǊƾƭŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƧƻǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
du service de sécurité dans les relations et les soins aux patients, seuls les soignants y pourvoient. 
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Ce service comprend au total vingt-trois personnes, dont un ingénieur à temps plein et un à 
temps partiel. Trois personnes sont présentes en permanence Υ ǳƴ ŎƘŜŦ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŘŜǳȄ ŀƎŜƴǘǎΦ 
Tout le personnel est salarié du centre hospitalier. Ces agents sont formés, diplômé SIAP (service 
de sécurité incendie et assistance aux personnes) et suivent des sessions de recyclage. Un véhicule 
est affecté à ce service.  

Exceptionnellement, en cas de besoin, il peut être fait appel à une entreprise spécialisée 
pour des vacations. 

La vidéosurveillance a été refusée par les instances du centre hospitalier, à titre de 
« protection éthique ηΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƴƻƴȅƳŀǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ŘŜǳȄ 
caméras Υ ǳƴŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǊǳŜ /ŀōŀƴƛǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳrgences neuropsychologiques 
όwŀȅƳƻƴŘ DŀǊŎƛƴύΦ 5Ŝǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘΩŀƭŀǊƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

¦ƴŜ Ƴŀƛƴ ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ ǘŜƴǳŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ .ǊƻǳǎǎŀƛǎΣ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΦ 

4.7 Les soins somatiques 

4.7.1 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ 

Pour les hospitalisations à temps complet en psychiatrie, l'examen somatique des patients 
est effectué par les médecins de chaque unité, en général par les internes33.  

Lors de l'arrivée, les constantes somatiques (pouls, tension artérielle, température, poids) 
sont relevées par les infirmiers des unités et normalement consignées dans le dossier médical du 
patient34. Par ailleurs, il a été indiqué que chaque patient admis en hospitalisation bénéficiait d'un 
bilan biologique et d'un électrocardiogramme. 

Le service de consultations somatiques de liaison assure les avis et soins somatiques pour les 
patients hospitalisés et pour les patients pris en charge en suivi ambulatoire. Cette équipe 
constituée : 

Á d'un médecin coordonnateur, praticien hospitalier de médecine générale à temps 
plein ; 

Á d'un médecin généraliste praticien hospitalier contractuel à 0,6 ETP35, effectuant par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-journée par semaine ;  

Á d'un médecin généraliste attaché à 0,5 ETP ; 
Á d'un pédicure à 0,5 ETP ; 
Á d'une infirmière à temps plein ; 

                                                 

33 Selon les résultats de l'évaluation IPAQSS (recueils des indicateurs de qualité et de sécurité des soins) 2014-2015 
pour la haute autorité de santé (HAS), 97 % des dossiers médicaux étudiés faisaient mention de l'examen somatique 
d'entrée. 

34 Selon les résultats de l'évaluation IPAQSS (recueils des indicateurs de qualité et de sécurité des soins) 2014-2015 
pour l'HAS, 52 % des dossiers sélectionnés faisaient mention du relevé de l'indice de masse corporelle (IMC). 

35 ETP : Equivalent temps plein 
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Á d'un aide-soignant à temps plein ; 
Á d'un cadre supérieur de santé du pôle référent pour le service ; 
Á ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ł лΣр 9¢t. 

Le service de consultation somatique de liaison est ouvert du lundi au vendredi, de 9h à 18h. 
En dehors de ces horaires, la permanence des soins somatiques est effectuée par les médecins 
psychiatres d'astreinte dans les services d'hospitalisation. 

Pour les patients hospitalisés, cette unité délivre, sur demande des services, des 
consultations de médecine générale, de gynécologie, de pédicurie et des soins infirmiers et aides-
soignants somatiques. Les consultations de médecine générale et soins infirmiers sont effectuées 
au chevet des patients dans les services d'hospitalisation pour 80 % des cas ou au sein du service 
dans le pavillon Pinel (cf. § 2.2).  

L'un des médecins du service de consultation somatique est qualifié en endocrinologie et 
dans la prise en charge des troubles métaboliques (effets secondaires classiquement connus des 
traitements neuroleptiques utilisés en psychiatrie). Un protocole de prise en charge de la 
constipation (effet secondaire très fréquent des traitements neuroleptiques) a été établi en lien 
avec le service et diffusé dans tous les services d'hospitalisation. Il a été indiqué que les 
complications graves liées aux problèmes de constipation étaient actuellement exceptionnelles. 

La disponibilité et la réactivité du service de consultation somatique de liaison sont 
appréciées des différentes unités d'hospitalisation en psychiatrie visitées. 

Les consultations spécialisées et les examens complémentaires de soins somatiques sont 
orientés soit dans les services de consultations de l'hôpital Sainte-Anne lorsqu'ils y sont disponibles 
(pavillon Raymond Garcin), soit sur d'autres hôpitaux de proximité. Ainsi, les consultations de 
neurologie, neurochirurgie, stomatologie, ORL, ophtalmologie, dermatologie, anti-douleur, 
médecine physique et de réadaptation et les examens d'imagerie tels que les scanner et les IRM 
sont effectuées à l'hôpital Sainte-Anne. Les patients hospitalisés en psychiatrie peuvent aussi 
bénéficier de soins de rééducation fonctionnelle, soit au sein du pavillon Raymond Garcin (dont la 
balnéothérapie), soit par l'intervention au sein des unités d'un kinésithérapeute de liaison, sur 
prescription médicale. Les soins de kinésithérapie au sein des services de psychiatrie sont 
cependant insuffisants par manque de kinésithérapeute employés dans l'hôpital (cf. § 2.5.2).  

Les patients peuvent bénéficier d'un avis médical spécialisé en addictologie, notamment 
pour les sevrages tabagiques ou encore les traitements de substitution aux opiacés, auprès du 
service d'addictologie de liaison de l'hôpital (unité appartenant au pôle « 15ème arrondissement »). 

La prise en charge des urgences somatiques est en général effectuée au sein des divers 
services d'accueil des urgences (SAU) des hôpitaux de proximité où les médecins psychiatres de 
chaque secteur assurent les consultations de liaison. 

En cas d'urgence vitale, le service d'anesthésie et de réanimation du pôle neuro-sciences 
intervient selon une modalité d'appel inscrite dans un protocole commun à tout l'hôpital. Des 
chariots d'urgence standardisés et des sacs à dos d'urgence ainsi que des défibrillateurs sont 
installés dans chaque unité d'hospitalisation. 
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Les actions de prévention et de promotion de santé sont organisées par un comité de 
promotion de la santé, sous l'égide de la commission médicale d'établissement (CME). Ce comité 
se réunit quatre à cinq fois par an et organise des actions de prévention ponctuelles telles qu'une 
journée sur la prévention des risques de transmissions des infections sexuellement transmissibles 
(IST) chaque 1er décembre (journée mondiale de lutte contre le SIDA). En 2015, une journée a été 
dédiée à la question des addictions avec la projection d'un film et la tenue d'une conférence et, en 
2014, deux conférences ont été organisées sur le thème du sommeil. 

Pour la prévention des risques de transmissions des IST, les unités d'hospitalisations peuvent 
mettre à disposition des patients des préservatifs commandés auprès de la pharmacie. Les 
préservatifs disponibles sont uniquement masculins. Selon le relevé de la pharmacie, les 
commandes de préservatifs sont majoritairement destinées aux services de consultations alors 
que les unités d'hospitalisation de psychiatrie en demandent peu. Dans certaines unités, il a été 
indiqué aux contrôleurs qu'il n'y avait pas de préservatifs disponibles et que la prévention des 
risques était effectuée individuellement lors d'entretiens. 

4.7.2 La prise en charge de la douleur et le comité de lutte contre la douleur (CLUD) 

L'évaluation de la douleur doit faire l'objet d'une attention spécifique lors des admissions 
des patients et est effectué par les infirmier(e)s lors de leur accueil. Selon les résultats de 
l'évaluation IPAQSS (recueils des indicateurs de qualité et de sécurité des soins) de 2014-2015 pour 
l'Haute autorité de santé (HAS), 37 % des dossiers sélectionnés faisaient mention de la mesure de 
la douleur. Par ailleurs, les résultats de l'analyse des questionnaires de sortie remis aux patients 
en 201436 révèlent que 81,7 % des patients ayant répondu estimaient que leur douleurs physiques 
ressenties avaient été suffisamment prises en comptes lors de leur hospitalisation alors que 18,3 % 
estimaient le contraire. 

Une unité de la douleur du pôle de neurosciences intervient dans l'évaluation et la prise en 
charge spécialisé de la douleur. Composée d'une infirmière de liaison à temps plein, d'un 
psychologue, de quatre médecins et d'une secrétaire, elle permet aux patients hospitalisés d'avoir 
un accès direct à une prise en charge spécialisée. 

Une formation de quatre jours (quinze places) sur la prise en charge de la douleur est 
proposée chaque année au personnel soignant de l'hôpital. Il a été indiqué que cette formation 
ƴϥŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ŝƴ нлмрΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ Ł ƭϥǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊΣ 
mais qu'elle reprendrait en 2016. 

Le comité de lutte contre la douleur (CLUD) de l'hôpital est composé d'un médecin et d'une 
ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ŘŜ ƭϥǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊΣ ŘΩǳƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜΣ Řϥǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ 
de liaison, d'un pharmacien et d'un cadre de pharmacie. Il se réunit quatre fois par an, procède à 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƳŜǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
établis dont certains sont spécifiques aux activités de chirurgie et de réanimation et d'autres utiles 
pour tous les services de l'hôpital tels qu'un « guide de prescription des antalgiques pour un patient 

                                                 

36 816 questionnaires retournés par les patients entre le 1er janvier 2014 et le 31 octobre 2014 
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porteur d'escarres », des fiches d'information thérapeutique sur la définition et sur l'évaluation de 
la douleur ainsi qu'un guide du « bon usage des antalgiques pour les soins douloureux » indiquant 
le délai et la durée d'efficacité des traitements antalgiques. 

4.7.3 La pharmacie 

La prescription médicamenteuse est informatisée depuis de nombreuses années37 au sein 
de l'hôpital. Toutes les prescriptions sont relues et validées par un pharmacien. 

Pour l'hospitalisation en psychiatrie, la dispensation des traitements est nominative. Les 
traitements sont préparés au sein de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l'hôpital et sont livrés 
aux unités pour la semaine. Lorsqu'un changement est prescrit le matin et jusqu'en début d'après-
midi, la pharmacie livre dans l'après-midi. Chaque unité de soins est dotée d'une armoire à 
pharmacie d'appoint permettant de compléter les traitements manquants ou prescrits en urgence 
mais, si nécessaire, les soignants du service se déplacent à la pharmacie centrale. 

L'administration des traitements est effectuée dans les services par les infirmiers. A chaque 
distribution, ils préparent le traitement de chaque patient dans un boitier nominatif à partir des 
boîtes de traitement nominatives hebdomadaires préparées par la PUI. A cet effet, les unités sont 
dotés de chariots dans lesquels se trouvent les boîtes de traitements (celle préparées pour une 
semaine par la PUI et celle préparées avant chaque distribution par les infirmiers). Chaque 
administration ou non-administration sont renseignées sur le logiciel informatique par les 
infirmiers. 

Un groupe de travail est dédié au circuit du médicament au centre hospitaliser Sainte-Anne. 
Il se compose d'un pharmacien, d'une cadre de pharmacie, d'un préparateur en pharmacie, 
d'infirmiers, de cadre de santé des unités de soins et d'un ingénieur de qualité. Ce groupe travaille 
à l'uniformisation des pratiques et des équipements et formule des recommandations de bonnes 
pratiques relatives au circuit du médicament, notamment quant à la confidentialité de 
l'administration des traitements aux patients et à l'identitovigilence. 

Des pharmaciens participent à des évaluations cliniques au sein des secteurs 17, 18, de la 
clinique des maladies mentales Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŎŞǇƘŀƭŜό/aa9ύ Ŝǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƻ-universitaire 
(SHU) lors des réunions de synthèse hebdomadaires des services. 

4.7.4 [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ 

Les programmes d'éducation thérapeutique du patient visent à « aider les patients à acquérir 
ou maintenir les compétences dont ils ont besoin pour gérer au mieux leur vie avec une maladie 
chronique »38. 

Lors de la visite, dix-sept programmes d'éducation thérapeutique du patient étaient créés 
au centre hospitalier de Saint Anne dont douze étaient validés par l'agence régionale de santé 

                                                 

37 L'utilisation du logiciel pharmaceutique a débuté en 1997. 

38 Définition de l'organisation mondiale de la santé (OMS) 
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(ARS). Parmi ces programmes, seulement cinq étaient développés pour les patients hospitalisés en 
psychiatrie dont un était validé par l'ARS. 

5 [ΩHOSPITALISATION A TEMPS PLEIN 

5.1 Le pôle « 5ème - 6ème arrondissements » ς secteur 3 

5.1.1 Présentation générale 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ о ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл 000 habitants résidant dans les 5ème et 
6ème ŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǇƾƭŜ ŀ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǘƻǳǊƴŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜǎ 
deux-tiers des infrastructures étant extra hospitalières. Ainsi, il possède une seule unité 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ǾƛƴƎǘ-six lits et la seconde unité (de quatorze places) propose 
uniquement une hospitalisation à temps partiel dans la journée avec pour objectif de 
« responsabiliser les patients ». 

Les autres structures extra hospitalières sont les suivantes : 
Á un centre médico-ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ό/atύ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

thérapeutique à temps partiel (CATTP), une équipe de gérontopsychiatrie et une équipe 
intervenant sur les appartements associatifs (neuf appartements pour seize places) et en accueil 
familial thérapeutique (AFT - six places). Le CMP est ouvert du lundi au vendredi, de 9h à 19h30, 
et le samedi, en matinée. Les délais pour accueillir des personnes sont inférieurs à une semaine et 
ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǳǊƎŜƴǘǎΣ ǎƻƴǘ ǊŜœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ; 

Á ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ό/!/ύ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ нп ƘŜǳǊŜǎ ǎǳǊ нп Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ 
ŘŜ ǎƛȄ ƭƛǘǎΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ comprend un médecin psychiatre, trois assistants, un interne, dix-neuf 
infirmiers, deux ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
centre entièrement ouvert. Les patients peuvent être adressés par les services ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
(SAU), le CMP ou venir spontanément. Le centre prend en charge uniquement les patients admis 
en soins libres ou en SDT ; les SDRE sont adressés directement au centre hospitalier Sainte-Anne. 
Le CAC travaille également en lien étroit avec les lycées et les foyers des jeunes travailleurs. Les 
patiŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛōƭŜ ǳƴŜ ŦƻƛǎΦ 
[ΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŞǾŀƭǳŞŜ ŀǳ ƧƻǳǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ clinique. 
hǳǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎe, le centre oriente les 
patients vers une hospitalisation à Sainte-!ƴƴŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ŀǳ /!/Σ les 
patients sont libres de sortir seul ou accompagnés pour un temps thérapeutique. Pour les patients 
ne nécessitant pas une hospitalisation, une prise en charge ambulatoire ou à temps partiel, 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ  

Une permanence médicale et infirmière Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ŀǳ {!¦ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ /ƻŎƘƛƴΦ 

5.1.2 [ΩǳƴƛǘŞ ƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

5.1.2.1 Présentation générale 

Cette unité, disposant de vingt-six lits, prend en charge essentiellement des personnes 
hospitalisées sans leur consentement en phase aiguë de leur pathologie. Elles peuvent être 
adressées par le CAC, les SAU, le CPOA ou par les structures extra hƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ΩǳƴƛǘŞ 
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accueille également des patients sous ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǎƛǎƳƻǘƘŞǊŀǇƛŜ 
ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳƻǊōƛŘƛǘŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ 
et repartent chez eux le soir. 

5.1.2.2 Les locaux 

Les locaux, ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м 958 m², ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǇƻǎǘŜ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ 
avec ƭŀ ȊƻƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, ŘΩǳƴ ŎƾǘŞΣ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ; cette 
dernière est scindée entre la grande aile et la petite aile.  

[Ŝ ǇƻǎǘŜ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾƛǘǊŞ ŘŜ рфΣст ƳчΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ; le 
jour du contrôle, des affiches apposées sur la vitre concernaient : les horaires des visites 
(autorisées de 13h30 à 18h30), les horaires pour téléphoner (autorisés de 13h30 à 20h), la 
commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge, la charte de la 
personne hospitalisée, la maison des usagers et la visite des contrôleurs du CGLPL. Le tableau de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳ ŘŜ tŀǊƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŦŦƛŎƘŞΦ 

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǾƛƴƎǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘƻǳōƭŜǎΦ 
Selon les informations recueillies, les patients en crise ou récemment admis sont hébergés dans 
les chambres les plus proches du poste infirmier. 

   

[ΩŀƛƭŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ (photo de gauche) et une chambre individuelle (photo de droite) 

Les chambres individuelles 

Les chambres individuelles sont de conception identique ; leur superficie varie entre 
14,06 m² et 17,56 m². Elles sont équipées ŘΩǳƴ ƭƛǘ ǎƛƳǇƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƘŜǾŜǘ ǊƻǳƭŀƴǘŜΣ ŘΩǳƴŜ 
ǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƛǎŜΦ [Ŝ ƭƛǘ Ŝǎǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŀƳǇŜ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛǎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŘŜǳȄ 
ōƻǳǘƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀŎǘƛǾŜǊ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƻǳǘƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΣ ƭŜǎ 
boutonǎ ŘΩŀǇǇŜƭΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎƻƴƴŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎǘƛǾŞǎ car 
les patients sont en mesure de se ŘŞǇƭŀŎŜǊΦ ! ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜΣ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǳƴ ǇƭŀŎŀǊŘ 
intégré comprenant une partie penderie et des étagères. Le patient et ƭΩŀƛŘŜ-soignant en 








































































































































































